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SJ-1121-17656- D 
 
 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 
  

 
Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national de la Légion d’Honneur 
 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles ;  
 
Vu le code de la commande publique ; 

 
Vu le code de la défense ;  
 
Vu le code de l’environnement ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de santé publique et notamment l’article L.1432-2 ;  
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code du travail ;  
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 15 janvier 2019 ; 
 
Vu l’arrêté du 29 septembre 2021 portant délégation de signature à Monsieur Sébastien Debeaumont, Directeur 
Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er : 
 
L’arrêté du 29 septembre 2021 publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 
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Article 2 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe De Mester, Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, délégation de signature est donnée à Monsieur Sébastien Debeaumont, 
Directeur Général Adjoint, à effet de signer tous actes et décisions relevant des missions et compétences de 
l’agence y compris ceux engageant financièrement l’agence, à l’exception des actes suivants : 
 
 

- Les arrêtés définissant et révisant les territoires de démocratie sanitaire et zones prévus à l’article L. 1434-
9 du code de la santé publique. 
 

- Les décisions arrêtant et révisant le projet régional de santé et ses composantes (cadre d’orientation 
stratégique, schéma régional de santé, programme relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies) suivant les articles L.1434-1 et 2 et R.1434-1 du code de la santé publique.  

 
-  Les décisions arrêtant et révisant le schéma interrégional de santé prévu à l’article R. 1434-10 du code 

de la santé publique. 
 
 

Article 3 : 
  
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe De Mester, Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé et de Monsieur Sébastien Debeaumont, Directeur Général Adjoint, délégation de signature est donnée 
à Madame Isabelle PESCHET, Directrice de Cabinet à effet de signer tous actes et décisions relevant des 
missions et compétences de l’agence y compris ceux engageant financièrement l’agence, à l’exception des actes 
suivants :  
 

- Les arrêtés définissant et révisant les territoires de démocratie sanitaire et zones prévus à l’article L. 1434-
9 du code de la santé publique. 
 

- Les décisions arrêtant et révisant le projet régional de santé et ses composantes (cadre d’orientation 
stratégique, schéma régional de santé, programme relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies) suivant les articles L.1434-1 et 2 et R.1434-1 du code de la santé publique.  

 
-  Les décisions arrêtant et révisant le schéma interrégional de santé prévu à l’article R. 1434-10 du code 

de la santé publique. 
 

 
Article 4 :    
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe De Mester, Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé et de Monsieur Sébastien Debeaumont, Directeur Général Adjoint, délégation de signature est donnée 
à Monsieur Anthony Valdez, Directeur de l’Organisation des soins, à effet de signer tous actes et décisions 
relevant des missions et compétences de l’agence y compris ceux engageant financièrement l’agence, à 
l’exception des actes suivants :  
 

- Les arrêtés définissant et révisant les territoires de démocratie sanitaire et zones prévus à l’article L. 1434-
9 du code de la santé publique. 
 

- Les décisions arrêtant et révisant le projet régional de santé et ses composantes (cadre d’orientation 
stratégique, schéma régional de santé, programme relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies) suivant les articles L.1434-1 et 2 et R.1434-1 du code de la santé publique.  

 
-  Les décisions arrêtant et révisant le schéma interrégional de santé prévu à l’article R. 1434-10 du code 

de la santé publique. 
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Article 5 :  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe De Mester, Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé, délégation de signature est conférée dans la limite de leurs compétences et attributions respectives, 
aux responsables suivants : 
 
   

 
Nom des cadres et qualité 

 
Matières et domaines concernés 

 

 
Madame Cathy Buonsignori, Responsable de la 
« Mission Inspection-Contrôle-Réclamations » 
 

 
Les lettres de Mission d’Inspection-Contrôle et les 
lettres de transmission des rapports d’inspection 
mentionnant les décisions envisagées, à 
l’exception de toute mission réalisée conjointement 
avec une autre autorité. 
Réponse aux réquisitions judiciaires. 
Tous courriers et décisions relatifs à l’obligation 
vaccinale. 
 

 
Madame Evelyne Falip, Adjointe à la 
Responsable de la « Mission Inspection-
Contrôle- Réclamations » 

 
 
 
Madame Astrid Laurent, Responsable du 
Service « Expertise Juridique et Marchés 
Publics »  
 
 

 
Toutes les requêtes, mémoires et observations en 
réponse, interventions devant les juridictions 
administratives et les juridictions de l’ordre 
judiciaire.  
Tous actes relatifs à la passation et à l’exécution 
des accords-cadres et des marchés publics, selon 
les procédures prévues par le code des marchés 
publics et d’un montant inférieur à 139 000 € HT 
pour les marchés publics de fournitures et services, 
et pour les marchés publics inférieurs à 90 000 € 
HT pour les travaux. 
 

 
 
Madame Karine Trabaud, Cheffe de Cabinet 
 

 
Ordres de paiement des frais de déplacements et 
frais de missions du personnel de l’agence. 
Contrats de prestations de services d’un montant 
égal ou inférieur à 40 000 € HT. 

 

  
   
Article 6 :  
 
Monsieur Philippe De Mester, Directeur Général, Monsieur Sébastien Debeaumont, Directeur Général Adjoint, 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
Article 7 : 
 
Le présent arrêté prendra effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Il peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement compétente 
dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
 
 
 
   Signé 
  

 Philippe De Mester 
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités

ARRÊTÉ

fixant la dotation globale de financement pour l’année 2021
du service de délégués aux prestations familiales (DPF) de l’association tutélaire 

Union Départementale des Associations Familiales des Bouches-du-Rhône (UDAF 13) 

SIRET N° 78288638600039

FINESS N° 130041825

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-

3, L 314-1 et suivants, R. 314-9 et suivants, R. 314-106 et suivants et R. 314-193-3 et suivant ;

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;

VU  le  décret  N°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012

relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le  décret  du Président  de la  République du 29 juillet  2020 nommant  Monsieur  Christophe

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de

sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ;

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-

Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités

(DREETS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU la convention de délégation de gestion conclue le 9 septembre 2021 entre Monsieur le directeur

régional  de  la  Direction  Régionale  de  l’Economie,  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités

(DREETS) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et Madame la directrice départementale de la

Direction Départementale  de l’Emploi,  du Travail  et  des Solidarités  (DDETS) des Bouches-du-

Rhône  relative  à  la  réalisation  des  actes  d’instruction  afférents  à  la  procédure  budgétaire  des

établissements et services sociaux financés par le budget de l’Etat ;

VU l’arrêté préfectoral en date du 29 avril 2011 autorisant la création du service « Délégués aux

prestations  familiales »  implanté  sur  la  commune  de  Marseille  et  géré  par  l’association  Union

Départementale des Associations Familiales des Bouches-du-Rhône (UDAF 13) ;
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VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2021/153 du 8 septembre 2021 relative aux orientations de

l'exercice 2021 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des

majeurs et des services délégués aux prestations familiales ;

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2021 présentées par la personne ayant qualité pour

représenter le service délégué aux prestations familiales reçues le 1er mars 2021 ;

CONSIDERANT qu’au 31 décembre 2018, la répartition des personnes bénéficiant d'une mesure

judiciaire d'aide à la gestion du budget familial selon les prestations sociales perçues qui figure en

annexe du présent arrêté détermine, conformément aux dispositions prévues à l’article L.361-2, la

quote-part de la dotation globale de financement de chaque financeur ;

CONSIDÉRANT  les  propositions  de  modifications  budgétaires  transmises  par  l'autorité  de

tarification le 25 octobre 2021 ;

CONSIDERANT la réponse de l'établissement reçue le 3 novembre 2021 ;

CONSIDÉRANT  la  procédure  contradictoire  menée  conformément  aux  articles  R  314-24  et

suivants du Code de l’action sociale et des familles ;

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des

Bouches-du-Rhône

ARRÊTE

ARTICLE 1  er  

Pour l’exercice 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service délégué aux prestations

familiales sont autorisées comme suit : 

Budget d'exploitation – exercice 2021 Montants autorisés
Groupe I – dépenses afférentes à l'exploitation courante 95 460,00 €

Groupe II – dépenses afférentes au personnel 1 154 690,00 €

Groupe III – dépenses afférentes à la structure 196 540,00 €

Total dépenses groupes I – II – III 1 446 690,00 €
Groupe I – produits de la tarification 1 435 910,00 € 

Groupe II – autres produits relatifs à l'exploitation 0,00 €

Groupe III – Produits financiers, exceptionnels ou non encaissables 10 780,00 €

Total produits groupes I – II – III 1 446 690,00 €

ARTICLE 2

Pour  l’exercice  budgétaire  2021,  la  dotation  globale  de  fonctionnement  est  fixée  à  un million
quatre cent neuf mille huit cent cinq euros (1 409 805,00 €).

Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise de l’excédent au titre de l’année 2019

d’un montant de 26 105,00 €.

ARTICLE 3

Pour l’exercice budgétaire 2021 :
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1° la dotation versée par la  Caisse d’Allocations Familiales (CAF) des Bouches-du-Rhône est

fixée à 99,00 %, soit un montant d’un million trois cent quatre vingt quinze mille sept cent six
euros et quatre vingt quinze centimes (1 395 706,95 €).

2° la dotation versée par la caisse locale de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) des Bouches-
du-Rhône est fixée à 1,00 %  soit un montant de quatorze mille quatre vingt dix huit euros et
cinq centimes (14 098,05 €).

ARTICLE 4

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles,  la dotation de

chaque financeur précisé à l’article 3 du présent arrêté est versée par fractions forfaitaires égales au

douzième de son montant ;

ARTICLE 5

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la

tarification  sanitaire  et  sociale  Cour administrative  d’appel,  184, rue Duguesclin  69003 LYON,

dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié,

à compter de sa notification.

ARTICLE 6

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné,  ainsi qu’aux

organismes mentionnés à l’article 3 du présent arrêté.

ARTICLE 7

En application  des  dispositions  du III  de l’article  R 314-36 du code de l’action  sociale  et  des

familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de

la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

ARTICLE 8

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-

Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-du-

Rhône  et  le  président  ayant  qualité  pour  représenter  le  service  des  délégués  aux  prestations

familiales de l’UDAF 13 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent

arrêté.

Fait à Marseille, le 17 Novembre 2021

Pour le préfet de région, 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités

SIGNE

Jean-Philippe BERLEMONT
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités

ARRÊTÉ
fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs (SMP)
de l’Union Départementale des Associations Familiales des Bouches-du-Rhône (UDAF 13) 

SIRET N° 78288638600039
FINESS N° 130041825

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L
314-1 et suivants ;

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU  les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012
relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  29  juillet  2020  nommant  Monsieur  Christophe
MIRMAND, préfet  de la  région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  préfet  de la  zone de défense et  de
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ;

VU  l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités
(DREETS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU la convention de délégation de gestion conclue le 9 septembre 2021 entre Monsieur le directeur
régional  de  la  Direction  Régionale  de  l’Economie,  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités
(DREETS) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et Madame la directrice départementale de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS) des Bouches-du-Rhône
relative à la réalisation des actes d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et
services sociaux financés par le budget de l’Etat ;

VU l’arrêté du 26 août 2021 (paru au Journal officiel du 8 septembre 2021) pris en application de l'art
L 314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs ;
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VU l’arrêté  préfectoral  en date du 29 avril  2011 autorisant  la création d’un service « Mandataire
judiciaire à la protection des majeurs » implanté sur la commune de Marseille et géré par l’association
Union Départementale des Associations Familiales des Bouches-du-Rhône (UDAF 13) ;

VU  l’instruction  N° DGCS/2A/5A/5C/2021/153 du 8 septembre 2021 relative aux orientations  de
l'exercice 2021 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des
majeurs et des services délégués aux prestations familiales ;

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection
des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 30 septembre 2021 ;

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2021 présentées par la personne ayant qualité pour
représenter le service des majeurs protégés de l’UDAF 13 reçues le 1er mars 2021 ;

CONSIDERANT  les  propositions  de  modifications  budgétaires  transmises  par  l'autorité  de
tarification le 25 octobre 2021 ;

CONSIDERANT la réponse de l'établissement reçue le 3 novembre 2021 ;

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants
du Code de l’action sociale et des familles ;

SUR PROPOSITION  de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des
Bouches-du-Rhône

ARRÊTE

ARTICLE 1  er  

Pour l’exercice 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service mandataire judiciaire à la
protection des majeurs de l’UDAF 13 sont autorisées comme suit :

Budget d'exploitation - exercice 2021 Montants autorisés
Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante   273 750,00  € dont  600 € de CNR (*)

Groupe II - dépenses afférentes au personnel 3 542 320,00 € dont 12 590,00 € de CNR

Groupe III - dépenses afférentes à la structure    474 890,00 € dont  600 € de CNR

Total dépenses groupes I - II - III 4 290 960,00 €
Groupe I  - produits de la tarification 3 686 100,00 € dont 13 790,00 € de CNR

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation    555 000,00 €
Groupe III - produits financiers, exceptionnels ou non encaissables      49 860,00 €
Total produits groupes I - II - III  4 290 960,00 €

(*) CNR = Crédits Non Reconductibles

ARTICLE 2

Pour l’exercice budgétaire 2021, la dotation globale de fonctionnement  de l’UDAF 13 Service des
Majeurs Protégés est fixée à 3 686 100,00 € dont 13 790,00 € de crédits non reconductibles.

ARTICLE 3     

Pour l’exercice budgétaire 2021, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale et
des familles :

1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,7 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un
montant de 3 675 041,70 €, valant engagement ferme de l’État.
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2° la dotation versée par le département est fixée à 0,3 % de la dotation globale fixée à l’article 2,
soit un montant de 11 058,30 €.

ARTICLE 4

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire
égale  au  douzième  de  la  part  Etat  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  2021 s’élève  à
306 253,48 €.

Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1er janvier 2021,
et  en application de l’article  R314-108 du code de l’action sociale  et  des  familles,  l'autorité
chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du
montant  de  la  part  Etat  de la  dotation globale  de  l’année 2020,  soit  312 371,65 € mensuels
multipliés par 10 mois = un montant total de 3 123 716,50 €.

ARTICLE 5

La nouvelle tarification 2021 entre en vigueur au premier jour du mois qui suit la signature du présent
arrêté. Conformément à l’article R. 314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent
arrêté a pour objet de procéder à une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er
janvier  2021 et  le  mois  d’entrée  en  vigueur du nouveau tarif,  et  de  définir  le  montant  des
versements mensuels restant à courir jusqu’à la fin d’année.

Ces montants se décomposent ainsi :

(a) : Montant annuel dû au titre de part Etat de la DGF 2021 : 3 675 041,70 € (cf article 3) ;

(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date,  sur la base de la DGF 20201 :
3 123 716,50 € (cf article 4) ;

(c) : Montant total restant à verser au titre de 2021 (= a – b) : 551 325,20 € ;
(d) :  Montant mensuel  à  verser  (= c /  nombre de mois  restant  dû jusqu’à la  fin d’année) :
275 662,60 € 

ARTICLE 6

En application de l’article L 351-1 du code de l’action sociale et des familles susvisé, les recours
dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa
notification. 

ARTICLE 7 

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné.

ARTICLE 8

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles
susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

1
- 3 -

Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - Provence-Alpes-Côte d�Azur  - R93-2021-11-17-00014 -

Arrêté fixant la dotation globale de fonctionnement pour l'année 2021 du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs

(SMP) de l'Union Départementale des Associations Familiales des Bouches du Rhône (UDAF13)

55



ARTICLE 9

Le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la région
PACA.

ARTICLE 10

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte
d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône et
le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection des majeurs
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 17 Novembre 2021

Pour le Préfet de Région,
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du

travail et des solidarités

SIGNE

Jean-Philippe BERLEMONT

Par décision attributive individuelle du 11 mars 2021 portant sur l’engagement des mois de janvier à novembre 2021.
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités

ARRÊTÉ
fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
de l’association SOUTIEN AU HANDICAP MENTAL ET PSYCHIQUE (SHM)

SIRET N° 77555913100039
FINESS N° 130041858

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L
314-1 et suivants ;

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU  les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012
relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  29  juillet  2020  nommant  Monsieur  Christophe
MIRMAND, préfet  de la  région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  préfet  de la  zone de défense et  de
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ;

VU  l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités
(DREETS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU la convention de délégation de gestion conclue le 9 septembre 2021 entre Monsieur le directeur
régional  de  la  Direction  Régionale  de  l’Economie,  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités
(DREETS) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et Madame la directrice départementale de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS) des Bouches-du-Rhône
relative à la réalisation des actes d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et
services sociaux financés par le budget de l’Etat ;

VU l’arrêté du 26 août 2021 (paru au Journal officiel du 8 septembre 2021) pris en application de l'art
L 314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs ;
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VU l’arrêté  préfectoral  en date du 29 avril  2011 autorisant  la création d’un service « Mandataire
judiciaire à la protection des majeurs » implanté sur la commune de Marseille et géré par l’association
tutélaire Soutien au Handicap Mental et psychique (SHM) ;

VU  l’instruction  N° DGCS/2A/5A/5C/2021/153 du 8 septembre 2021 relative aux orientations  de
l'exercice 2021 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des
majeurs et des services délégués aux prestations familiales ;

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection
des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 30 septembre 2021 ;

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2021 présentées par la personne ayant qualité pour
représenter  l’association  tutélaire  Soutien  au  Handicap  Mental  et  psychique  (SHM) reçues  le
25 février 2021 ;

CONSIDERANT  les  propositions  de  modifications  budgétaires  transmises  par  l'autorité  de
tarification le 25 octobre 2021 ;

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants
du Code de l’action sociale et des familles ;

SUR PROPOSITION  de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des
Bouches-du-Rhône

ARRÊTE

ARTICLE 1  er  

Pour l’exercice 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service mandataire judiciaire à la
protection  des  majeurs de  l’association  Soutien  au  Handicap  Mental  et  psychique  (SHM) sont
autorisées comme suit :

Budget d'exploitation - exercice 2021 Montants autorisés
Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante    225 740,00 € 
Groupe II - dépenses afférentes au personnel 3 011 423,10 € dont  20 000,00 € de CNR (*)

Groupe III - dépenses afférentes à la structure    422 280,00 € 
Total dépenses groupes I - II - III 3 659 443,10 €
Groupe I  - produits de la tarification 3 069 443,10 € dont  20 000,00 € de CNR

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation    590 000,00 €
Groupe III - produits financiers, exceptionnels ou non encaissables                0,00 €
Total produits groupes I - II - III  3 659 443,10 €

(*) CNR = Crédits Non Reconductibles 

ARTICLE 2

Pour  l’exercice  budgétaire  2021,  la  dotation  globale  de  fonctionnement  de  l’association  tutélaire
Soutien au Handicap Mental et psychique (SHM) est fixée à  3 069 443,10 € dont 20 000,00 € de
crédits non reconductibles.

ARTICLE 3     

Pour l’exercice budgétaire 2021, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale et
des familles :

1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,7 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un
montant de 3 060 234,77 €, valant engagement ferme de l’État.
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2° la dotation versée par le département est fixée à 0,3 % de la dotation globale fixée à l’article 2,
soit un montant de 9 208,33 €.

ARTICLE 4

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire
égale  au  douzième  de  la  part  Etat  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  2021 s’élève  à
255 019,56 €.

Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1 er janvier 2021,
et  en application de l’article  R314-108 du code de l’action sociale  et  des  familles,  l'autorité
chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du
montant  de  la  part  Etat  de la  dotation globale  de  l’année 2020,  soit  260 717,30 € mensuels
multipliés par 10 mois = un montant total de 2 607 173,00 €.

ARTICLE 5

La nouvelle tarification 2021 entre en vigueur en novembre 2021. Conformément à l’article R. 314-
35 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté a pour objet de procéder à une
régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2021 et le mois d’entrée en
vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels restant à courir
jusqu’à la fin d’année.

Ces montants se décomposent ainsi :

(a) : Montant annuel dû au titre de part Etat de la DGF 2021 : 3 060 234,77 € (cf article 3) ;

(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date,  sur la base de la DGF 20201 :
2 607 173,00 € (cf article 4) ;

(c) : Montant total restant à verser au titre de 2021 (= a – b) : 453 061,77 € ;
(d) :  Montant mensuel  à  verser  (= c /  nombre de mois  restant  dû jusqu’à la  fin d’année) :
226 530,89 € pour le mois de novembre 2021 et 226 530,88 € pour le mois de décembre 2021.

ARTICLE 6

En application de l’article L 351-1 du code de l’action sociale et des familles susvisé, les recours
dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa
notification. 

ARTICLE 7 

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné.

ARTICLE 8

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles
susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
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ARTICLE 9

Le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la région
PACA.

ARTICLE 10

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte
d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône et
le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection des majeurs
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 17 Novembre 2021

Pour le Préfet de Région,
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du

travail et des solidarités

SIGNE

Jean-Philippe BERLEMONT

Par décision attributive individuelle du 11 mars 2021 portant sur l’engagement des mois de janvier à novembre 2021.
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités

ARRÊTÉ
fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
de l’ASSOCIATION TUTELAIRE DE PROTECTION (ATP)

SIRET N° 31613909600036
FINESS N° 130041874

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-3, L
314-1 et suivants ;

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;

VU le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU  les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012
relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  29  juillet  2020  nommant  Monsieur  Christophe
MIRMAND, préfet  de la  région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  préfet  de la  zone de défense et  de
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ;

VU  l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités
(DREETS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU la convention de délégation de gestion conclue le 9 septembre 2021 entre Monsieur le directeur
régional  de  la  Direction  Régionale  de  l’Economie,  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités
(DREETS) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et Madame la directrice départementale de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS) des Bouches-du-Rhône
relative à la réalisation des actes d’instruction afférents à la procédure budgétaire des établissements et
services sociaux financés par le budget de l’Etat ;

VU l’arrêté du 26 août 2021 (paru au Journal officiel du 8 septembre 2021) pris en application de l'art
L 314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des services mandataires judiciaires à la protection des majeurs ;

VU l’arrêté  préfectoral  en date du 29 avril  2011 autorisant  la création d’un service « Mandataire
judiciaire  à  la  protection  des  majeurs »  implanté  sur  la  commune  de  Marseille  et  géré  par
l’Association Tutélaire de Protection (ATP) ;
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VU  l’instruction  N° DGCS/2A/5A/5C/2021/153 du 8 septembre 2021 relative aux orientations  de
l'exercice 2021 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des
majeurs et des services délégués aux prestations familiales ;

VU le rapport d’orientation budgétaire établi pour les services mandataires judiciaires à la protection
des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 30 septembre 2021 ;

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2021 présentées par la personne ayant qualité pour
représenter l’Association Tutélaire de Protection (ATP) reçues le 25 février 2021 ;

CONSIDERANT  les  propositions  de  modifications  budgétaires  transmises  par  l'autorité  de
tarification le 25 octobre 2021 ;

CONSIDERANT la procédure contradictoire menée conformément aux articles R 314-24 et suivants
du Code de l’action sociale et des familles ;

SUR PROPOSITION  de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des
Bouches-du-Rhône

ARRÊTE

ARTICLE 1  er  

Pour l’exercice 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service mandataire judiciaire à la
protection des majeurs de l’Association Tutélaire de Protection (ATP) sont autorisées comme suit :

Budget d'exploitation - exercice 2021 Montants autorisés
Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante    266 995,00 € 
Groupe II - dépenses afférentes au personnel 2 704 701,00 € dont 10 648,00 € de CNR(*)

Groupe III - dépenses afférentes à la structure     361 615,00 € dont  9 000,00 € de CNR

Total dépenses groupes I - II - III 3 333 311,00 €
Groupe I  - produits de la tarification 2 772 607,00 € dont 19 648,00  € de CNR

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation     560 704,00 €
Groupe III - produits financiers, exceptionnels ou non encaissables                 0,00€
Total produits groupes I - II – III 3 333 311,00 €

(*) CNR = Crédits Non Reconductibles

ARTICLE 2

Pour l’exercice budgétaire 2021, la dotation globale de fonctionnement de l’Association Tutélaire de
Protection  (ATP) est  fixée  à  2 857 725,77 €,  dont 19 648,00  €  de  crédits  non  reconductibles
(CNR). 

Cette dotation est calculée en prenant en compte la reprise partielle du déficit au titre de l’année
2019 d’un montant de 85 118,77 €.

ARTICLE 3     :  

Pour l’exercice budgétaire 2021, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale et
des familles :

1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,7 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un
montant de 2 849 152,59  € valant engagement ferme de l’État.

2° la dotation versée par le département est fixée à 0,3 % de la dotation globale fixée à l’article 2,
soit un montant de 8 573,18 €.
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ARTICLE 4

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire
égale  au  douzième  de  la  part  Etat  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  2021 s’élève  à
237 429,38 €.

Considérant que la dotation globale de financement n'a pu être arrêtée avant le 1 er janvier 2021,
et  en application de l’article  R314-108 du code de l’action sociale  et  des  familles,  l'autorité
chargée du versement a réglé jusqu’à ce jour des acomptes mensuels, égaux au douzième du
montant  de  la  part  Etat  de la  dotation globale  de  l’année 2020,  soit  232 793,93 € mensuels
multipliés par 10 mois = un montant total de 2 327 939,30 €.

ARTICLE 5

La nouvelle tarification 2021 entre en vigueur en novembre 2021. Conformément à l’article R. 314-
35 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté a pour objet de procéder à une
régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2021 et le mois d’entrée en
vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels restant à courir
jusqu’à la fin d’année.

Ces montants se décomposent ainsi :

(a) : Montant annuel dû au titre de part Etat de la DGF 2021 : 2 849 152,59 € (cf article 3) ;

(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date,  sur la base de la DGF 20201 :
2 327 939,30 € (cf article 4) ;

(c) : Montant total restant à verser au titre de 2021 (= a – b) : 521 213,29 € ;
(d) :  Montant mensuel  à  verser  (= c /  nombre de mois  restant  dû jusqu’à la  fin d’année) :
260 606,65 € pour le mois de novembre 2021 et 260 606,64 € pour le mois de décembre 2021.

ARTICLE 6

En application de l’article L 351-1 du code de l’action sociale et des familles susvisé, les recours
dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai d’un
mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa
notification. 

ARTICLE 7 :

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné.

ARTICLE 8

En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des familles
susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

ARTICLE 9

Le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la région
PACA.
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ARTICLE 10

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte
d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône et
le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection des majeurs
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 17 Novembre 2021

Pour le Préfet de Région,
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du

travail et des solidarités

SIGNE

Jean-Philippe BERLEMONT

Par décision attributive individuelle du 11 mars 2021 portant sur l’engagement des mois de janvier à novembre 2021.
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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités

ARRÊTÉ
fixant la dotation globale de fonctionnement pour l’année 2021

du service mandataire judiciaire à la protection des majeurs 
de l’ASSOCIATION TUTELAIRE DE GESTION (ATG)

SIRET N° 34444944200120
FINESS N° 3000113547

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L 312-1, L 361-1 à L 361-
3, L 314-1 et suivants ;

VU la loi organique N° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021 ;

VU  le  décret  N°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU les décrets n° 2012-1246 et 2012-1247 du 7 novembre 2012 et l’arrêté du 11 décembre 2012
relatifs à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le  décret  du Président  de la  République du 29 juillet  2020 nommant  Monsieur  Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud, préfet des Bouches-du Rhône ;

VU l’arrêté du 1er avril 2021 portant délégation de signature du Préfet de région à Monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités
(DREETS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU la convention de délégation de gestion conclue le 9 septembre 2021 entre Monsieur le directeur
régional  de  la  Direction  Régionale  de  l’Economie,  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités
(DREETS) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et Madame la directrice départementale de la
Direction Départementale  de l’Emploi,  du Travail  et  des Solidarités  (DDETS) des Bouches-du-
Rhône,  relative  à  la  réalisation  des  actes  d’instruction  afférents  à  la  procédure  budgétaire  des
établissements et services sociaux financés par le budget de l’Etat ;

VU l’arrêté du 26 août 2021 (paru au Journal officiel du 8 septembre 2021) pris en application de
l'art L 314-4 du Code de l’action sociale et des familles, fixant les dotations régionales limitatives
relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des  services  mandataires  judiciaires  à  la  protection  des
majeurs ;
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VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  26  novembre  2018  autorisant  la  création  d’un  service
« Mandataire judiciaire à la protection des majeurs » implanté sur la commune d’Aix-en-Provence
et géré par l’Association Tutélaire de Gestion (ATG) ;

VU l’instruction N° DGCS/2A/5A/5C/2021/153 du 8 septembre 2021 relative aux orientations de
l'exercice 2021 pour la campagne budgétaire des services mandataires judiciaires à la protection des
majeurs et des services délégués aux prestations familiales ;

VU  le  rapport  d’orientation  budgétaire  établi  pour  les  services  mandataires  judiciaires  à  la
protection des majeurs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 30 septembre 2021 ;

VU les propositions budgétaires pour l’exercice 2021 présentées par la personne ayant qualité pour
représenter l’Association Tutélaire de Gestion (ATG) reçues le 26 février 2021 ;

CONSIDERANT  les  propositions  de  modifications  budgétaires  transmises  par  l'autorité  de
tarification le 25 octobre 2021 ;

CONSIDERANT  la  procédure  contradictoire  menée  conformément  aux  articles  R  314-24  et
suivants du Code de l’action sociale et des familles ;

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des
Bouches-du-Rhône

ARRÊTE

ARTICLE 1  er  

Pour l’exercice 2021, les recettes et les dépenses prévisionnelles du service mandataire judiciaire à
la protection des majeurs de l’Association Tutélaire de Gestion (ATG) sont autorisées comme suit :

Budget d'exploitation - exercice 2021 Montants autorisés
Groupe I - dépenses afférentes à l'exploitation courante   50 050,00 €
Groupe II - dépenses afférentes au personnel 379 130,00 € dont 5 100,00 € de CNR(*)

Groupe III - dépenses afférentes à la structure 105 333,86 €
Total dépenses groupes I - II - III 534 513,86 €
Groupe I  - produits de la tarification 453 660,00 € dont 5 100,00 € de CNR

Groupe II - autres produits relatifs à l'exploitation   75 000,00 €
Groupe III - produits financiers, exceptionnels ou non encaissables      5 853,86 €
Total produits groupes I - II - III 534 513,86 €

(*) CNR = Crédits Non Reconductibles

ARTICLE 2     

Pour l’exercice budgétaire 2021, la dotation globale de fonctionnement de l’Association Tutélaire
de Gestion (ATG) est fixée à 453 660,00 €, dont 5 100,00 € de crédits non reconductibles.

ARTICLE 3     

Pour l’exercice budgétaire 2021, en application de l’article R. 314-193-1 du code de l’action sociale
et des familles :

1° la dotation versée par l’État est fixée à 99,7 % de la dotation globale fixée à l’article 2, soit un
montant de 452 299,02 €, valant engagement ferme de l’État.

2° la dotation versée par le département est fixée à 0,3 % de la dotation globale fixée à l’article 2,
soit un montant de 1 360,98 €.
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ARTICLE 4

En  application  de  l’article  R.314-107  du  code  de  l’action  sociale  et  des  familles,  la  fraction
forfaitaire égale au douzième de la part Etat de la dotation globale de fonctionnement 2021 s’élève à
37 691,59 €.

Considérant  que  la  dotation  globale  de  financement  n'a  pu  être  arrêtée  avant  le
1er janvier 2021,  et  en  application  de l’article  R314-108 du code de l’action  sociale  et  des
familles,  l'autorité  chargée  du versement  a  réglé  jusqu’à  ce  jour  des  acomptes  mensuels,
égaux au douzième du montant  de la part Etat de la dotation globale de l’année 2020, soit
37 667,66 € mensuels multipliés par 10 mois, soit un montant total de 376 676,60 €.

ARTICLE 5

La nouvelle tarification 2021 entre en vigueur en novembre 2021.  Conformément à l’article R.
314-35 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté a pour objet de procéder à
une régularisation des acomptes mensuels versés entre le 1er janvier 2021 et le mois d’entrée
en vigueur du nouveau tarif, et de définir le montant des versements mensuels restant à courir
jusqu’à la fin d’année.

Ces montants se décomposent ainsi :

(a) : Montant annuel dû au titre de part Etat de la DGF 2021 : 452 299,02 € (cf article 3) ;

(b) : Montant des acomptes effectivement versés à cette date, sur la base de la DGF 20201 :
376 676,60 € (cf article 4) ;

(c) : Montant total restant à verser au titre de 2021 (= a – b) : 75 622,42 € ;
(d) : Montant mensuel à verser (= c / nombre de mois restant dû jusqu’à la fin d’année) :
37 811,21 € 

ARTICLE 6

En application de l’article L 351-1 du code de l’action sociale et des familles susvisé, les recours
dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire et sociale Cour administrative d’appel, 184, rue Duguesclin 69003 LYON, dans le délai
d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter
de sa notification. 

ARTICLE 7 

Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service concerné.

ARTICLE 8

En application  des  dispositions  du III  de l’article  R 314-36 du code de l’action  sociale  et  des
familles susvisé, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

1
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ARTICLE 9

Le comptable assignataire de la dépense est le directeur régional des finances publiques de la région
PACA.

ARTICLE 10

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Provence-Alpes-
Côte d’Azur, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-du-
Rhône et le président ayant qualité pour représenter le service mandataire judiciaire à la protection
des majeurs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 17 Novembre 2021

Pour le Préfet de Région,
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités

SIGNE

Jean-Philippe BERLEMONT

Par décision attributive individuelle du 11 mars 2021 portant sur l’engagement des mois de janvier à novembre 2021.

- 4 -
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66A rue St Sébastien CS 50240 13292 Marseille cedex 06 

Téléphone : 04 88 04 00 10 

 
 

 

                                          Direction régionale de l’économie, 
                                        de l’emploi, du travail    

                                                                                     et des solidarités  
 

 

 

Pôle Inclusions et Solidarités 
Service des formations sociales et paramédicales 
Unité fonctionnelle : formations et certifications sociales 
 
 

Avenant à l’arrêté R93-2021-10-13-00007 du 13/10/2021 
 
 

Portant nomination des membres du jury 
du Certificat d’aptitude aux fonctions d’encadrement et de responsable 

d’unité d’intervention sociale – CAFERUIS  
 

Session 2021 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

Préfet de la zone de défense de sécurité Sud, 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

VU  le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.451-1, R.451-1 et R.451-2 ; 
VU  le code de l’éducation, notamment les articles L. 335-5 et L.335-6 ; 
VU le décret n° 2002-615 du 26 avril 2002 relatif à la validation des acquis de l’expérience pour la 
délivrance d’une certification professionnelle ; 
VU le décret n° 2004-289 du 25 mars 2004 portant création du certificat d’aptitude aux fonctions 
d’encadrement et de responsable d’unité d’intervention sociale ; 
VU l’arrêté du 8 juin 2004 relatif au certificat d’aptitude aux fonctions d’encadrement et de responsable 
d’unité d’intervention sociale ; 
VU  le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l'organisation et aux compétences des 
services déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 
VU l’arrêté du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône du 1er 
avril 2021 portant délégation de signature à monsieur Jean-Philippe BERLEMONT, directeur régional 
et départemental de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes-Côte d’Azur; 
VU  la décision N° R93-2021-11-03-00002 du 3 novembre 2021 du directeur régional monsieur Jean-
Philippe BERLEMONT portant subdélégation de signature dans le cadre des attributions et 
compétences déléguées par le Préfet de région ; 
VU l'avis de la commission professionnelle consultative du travail social et de l'intervention sociale en 
date du 14 janvier 2005 ; 
 

ARRÊTE 
 
La composition du jury plénier est modifiée en son article 1 comme suit : 
 
Article 1 : 
 
Le jury de la session de 2021 du Certificat d’aptitude aux fonctions d’encadrement et de responsable 
d’unité d’intervention sociale CAFERUIS est composé comme suit : 
 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités représenté par la 
responsable du service formations-certifications sociales et paramédicales, présidente du jury; 
 

Naïma BERBICHE 
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- au titre des formateurs ou enseignants issus des établissements de formation préparant au diplôme : 
 

Marie DIAZ 
Gilles Louis HUGUET 
Christine LORENZI-COLL 
Bernadette LATRON 
Paul PHILIPPE 
Ornella RIZZO 
 
 

 
 
- au titre des représentants des services déconcentrés de l'Etat, des collectivités publiques, de 
personnes qualifiées : 
 

Elisabeth CARUETTE 
Alain DESTROST 
Caroline MAZZINI 
 

 
- au titre des représentants qualifiés du secteur professionnel : 
 

Marie GARNABEDIAN 
Ghislaine JAUSSERAND 
Brahim THERMELLIL 
 
 

 
 
 
 

Marseille, le  16 novembre 2021 
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Direction régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement

R93-2021-07-05-00009

Convention entre la Directrice de la Direction

régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement et la Directrice

de la Direction départementale des territoires

des Alpes-de-Haute-Provence relative à la

délégation de gestion et à l�utilisation des

crédits du Plan France Relance dont la gestion

d�une ou plusieurs opérations a été confiée à un

service externe au périmètre de la DREAL
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Convention entre
la Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

et
la Directrice de la Direction départementale des territoires des Alpes-de-Haute-Provence

Relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits du Plan France Relance dont la ges-
tion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre de la DREAL

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État modifié ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
modifié ;

Vu l’arrêté du Préfet du 17 mars 2021 portant délégation de signature à Madame Corinne Tourasse ;

La présente convention est conclue entre :

- La Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement;
et

- La Directrice de la Direction départementale des territoires des Alpes-de-Haute-Provence, désignée
sous le terme de « délégataire » d’autre part ;

Il est convenu ce qui suit :

Préambule :

Le plan de relance de 100 Md€, qui a été présenté par le Premier Ministre le 3 septembre 2020, répond
à deux impératifs : transformer profondément notre modèle pour le rendre plus écologique, plus rési-
lient et plus économe d’une part, et lui permettre d’atteindre les objectifs environnementaux ambitieux
que la France s’est fixée d’autre part.

À cet effet, la transition écologique de la France et de ses territoires représente près de 30 Md€ de me-
sures dont l’ambition, la cohérence et l’exhaustivité doivent permettre de réaliser la relance verte sur
tous les pans de notre économie.

L’efficacité du plan de relance repose d’une part sur la rapidité de la mise en œuvre des différentes me-
sures qui le composent ; d’autre part sur le pilotage dynamique des crédits ouverts en faveur des me-
sures au plus fort impact. Ce pilotage est sous la responsabilité du ministre chargé de la relance dans le
cadre de la comitologie interministérielle dédiée.

La direction du budget est responsable du programme 362.

La direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN) est responsable du bud-
get opérationnel de programme (BOP) portant les crédits portant sur la transition écologique.

La Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement est res-
ponsable de l’unité opérationnelle portant les crédits sur la transition écologique dans le périmètre ré-
gional.

La présente convention est établie de manière à organiser la mise en œuvre rapide et fluide des disposi-
tifs financés sur le programme 362.
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I. – Mise à disposition et consommation des crédits de la mission Relance

I.1. Champ de la délégation

Le champ de la délégation porte sur les crédits ouverts sur le programme 362 et du BOP concerné, selon
la nomenclature budgétaire suivante :

Programme 362 : Écologie :
- action 362-02 « Biodiversité, lutte contre l’artificialisation » :
- et activités :

036202070002 Fonds friche

Ces activités font l’objet d’une ouverture de crédits pour le projet retenu au plan de relance par le Pre-
mier ministre.

I.2. Objet de la délégation

Par le présent document, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les
conditions précisées dans la présente délégation, la réalisation des dépenses relatives au/aux projet(s)
sélectionné(s) au plan France Relance, imputés sur l’unité opérationnelle (UO) 0362-TECO-E013 du
programme 362 « Écologie ».

Pour les actes ordonnancés sur l’UO, le contrôleur budgétaire compétent, conformément aux seuils et moda-
lités fixées par l'arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris en ap-
plication de l’article 54 du décret sus-cité, est le contrôleur budgétaire régional de la région Provence -
Alpes - Côte d'Azur.

II. – Obligations réciproques des parties

II.1. Obligations du délégant

Le délégant autorise le délégataire à consommer les crédits ouverts sur l’UO régionale en fonction d’un
séquencement des AE et des CP établi, par projet, par le délégataire.

Le délégant communique au délégataire :

- la situation initiale des crédits du programme 362 sur l’UO régionale objet de la présente délé-
gation de gestion et leur répartition entre Directions départementales des territoires ;

- les notifications initiales de crédits faites par le RBOP au RUO qui résultent de la programma-
tion du projet ;

- l’état de consommation des crédits en AE et en CP.

Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a be-
soin pour l’exercice de sa mission.

Le délégant établit en lien avec le délégataire, les paramétrages et les habilitations permettant aux
agents concernés, de réaliser l’ensemble des actes de dépense et de recette dans CHORUS.
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II.2. Obligations du délégataire

Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants :
  Il passe les marchés et les commandes ; il les notifie aux fournisseurs ;
  Il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire ;
  Il saisit et valide les engagements juridiques ;
  Il atteste le service fait ;
  Il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion et les opéra-

tions d’inventaire.

Le délégant reste responsable du pilotage des crédits de paiement.

Outre l’axe ministériel relatif au plan de relance, le délégataire s’engage à renseigner dans l’application
CHORUS l’axe de localisation interministériel correspondant au code INSEE de la commune (paramé-
trage CHORUS) ou à défaut la mention du département ou de la région concernée.

Le délégataire rend compte, à partir de l’outil de suivi ou tout autre moyen de communication convenu
entre les parties au délégant, des conditions de l’exécution du projet objet de la présente délégation
(consommation des crédits, synthèse de la mise en œuvre du projet). Cette communication du déléga-
taire auprès du délégant conditionne toutes demandes de mise à disposition de crédits.

III. Dispositions finales

La présente délégation de gestion est conclue pour la durée du programme 362. Toute modification des
conditions ou modalités d’exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les
parties, fait l’objet d’un avenant. La présente convention est publiée au RAA de la préfecture de région
conformément à l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004.

Le 5 juillet 2021

La Directrice de la DREAL La Directrice de la DDT
Madame Corinne Tourasse Madame Gaildraud Catherine

SIGNE
SIGNE

SAPR/DREAL
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Direction régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement

R93-2021-07-15-00011

Convention entre la Directrice de la Direction

régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement et le Directeur

de la Direction départementale des territoires

des Hautes-Alpes relative à la délégation de

gestion et à l�utilisation des crédits du Plan

France Relance dont la gestion d�une ou

plusieurs opérations a été confiée à un service

externe au périmètre de la DREAL
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Convention entre
la Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

et
le Directeur de la Direction départementale des territoires des Hautes-Alpes

Relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits du Plan France Relance dont la ges-
tion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre de la DREAL

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État modifié ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
modifié ;

Vu l’arrêté du Préfet du 17 mars 2021 portant délégation de signature à Madame Corinne Tourasse ;

La présente convention est conclue entre :

- La Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement;
et

- Le Directeur de la Direction départementale des territoires des Hautes-Alpes, désigné sous le terme de
« délégataire » d’autre part ;

Il est convenu ce qui suit :

Préambule :

Le plan de relance de 100 Md€, qui a été présenté par le Premier Ministre le 3 septembre 2020, répond
à deux impératifs : transformer profondément notre modèle pour le rendre plus écologique, plus rési-
lient et plus économe d’une part, et lui permettre d’atteindre les objectifs environnementaux ambitieux
que la France s’est fixée d’autre part.

À cet effet, la transition écologique de la France et de ses territoires représente près de 30 Md€ de me-
sures dont l’ambition, la cohérence et l’exhaustivité doivent permettre de réaliser la relance verte sur
tous les pans de notre économie.

L’efficacité du plan de relance repose d’une part sur la rapidité de la mise en œuvre des différentes me-
sures qui le composent ; d’autre part sur le pilotage dynamique des crédits ouverts en faveur des me-
sures au plus fort impact. Ce pilotage est sous la responsabilité du ministre chargé de la relance dans le
cadre de la comitologie interministérielle dédiée.

La direction du budget est responsable du programme 362.

La direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN) est responsable du bud-
get opérationnel de programme (BOP) portant les crédits portant sur la transition écologique.

La Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement est res-
ponsable de l’unité opérationnelle portant les crédits sur la transition écologique dans le périmètre ré-
gional.

La présente convention est établie de manière à organiser la mise en œuvre rapide et fluide des disposi-
tifs financés sur le programme 362.
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I. – Mise à disposition et consommation des crédits de la mission Relance

I.1. Champ de la délégation

Le champ de la délégation porte sur les crédits ouverts sur le programme 362 et du BOP concerné, selon
la nomenclature budgétaire suivante :

Programme 362 : Écologie :
- action 362-02 « Biodiversité, lutte contre l’artificialisation » :
- et activités :

036202070002 Fonds friche

Ces activités font l’objet d’une ouverture de crédits pour le projet retenu au plan de relance par le Pre-
mier ministre.

I.2. Objet de la délégation

Par le présent document, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les
conditions précisées dans la présente délégation, la réalisation des dépenses relatives au/aux projet(s)
sélectionné(s) au plan France Relance, imputés sur l’unité opérationnelle (UO) 0362-TECO-E013 du
programme 362 « Écologie ».

Pour les actes ordonnancés sur l’UO, le contrôleur budgétaire compétent, conformément aux seuils et moda-
lités fixées par l'arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris en ap-
plication de l’article 54 du décret sus-cité, est le contrôleur budgétaire régional de la région Provence -
Alpes - Côte d'Azur.

II. – Obligations réciproques des parties

II.1. Obligations du délégant

Le délégant autorise le délégataire à consommer les crédits ouverts sur l’UO régionale en fonction d’un
séquencement des AE et des CP établi, par projet, par le délégataire.

Le délégant communique au délégataire :

- la situation initiale des crédits du programme 362 sur l’UO régionale objet de la présente délé-
gation de gestion et leur répartition entre Directions départementales des territoires ;

- les notifications initiales de crédits faites par le RBOP au RUO qui résultent de la programma-
tion du projet ;

- l’état de consommation des crédits en AE et en CP.

Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a be-
soin pour l’exercice de sa mission.

Le délégant établit en lien avec le délégataire, les paramétrages et les habilitations permettant aux
agents concernés, de réaliser l’ensemble des actes de dépense et de recette dans CHORUS.
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II.2. Obligations du délégataire

Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants :
  Il passe les marchés et les commandes ; il les notifie aux fournisseurs ;
  Il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire ;
  Il saisit et valide les engagements juridiques ;
  Il atteste le service fait ;
  Il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion et les opéra-

tions d’inventaire.

Le délégant reste responsable du pilotage des crédits de paiement.

Outre l’axe ministériel relatif au plan de relance, le délégataire s’engage à renseigner dans l’application
CHORUS l’axe de localisation interministériel correspondant au code INSEE de la commune (paramé-
trage CHORUS) ou à défaut la mention du département ou de la région concernée.

Le délégataire rend compte, à partir de l’outil de suivi ou tout autre moyen de communication convenu
entre les parties au délégant, des conditions de l’exécution du projet objet de la présente délégation
(consommation des crédits, synthèse de la mise en œuvre du projet). Cette communication du déléga-
taire auprès du délégant conditionne toutes demandes de mise à disposition de crédits.

III. Dispositions finales

La présente délégation de gestion est conclue pour la durée du programme 362. Toute modification des
conditions ou modalités d’exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les
parties, fait l’objet d’un avenant. La présente convention est publiée au RAA de la préfecture de région
conformément à l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004.

Le 15 juillet 2021

La Directrice de la DREAL Le Directeur de la DDT
Madame Corinne Tourasse Monsieur Chapel Thierry

SIGNE SIGNE

MAPR/DREAL
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Direction régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement

R93-2021-07-08-00014

Convention entre la Directrice de la Direction

régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement et le Directeur

de la Direction départementale des territoires du

Vaucluse relative à la délégation de gestion et à

l�utilisation des crédits du Plan France Relance

dont la gestion d�une ou plusieurs opérations a

été confiée à un service externe au périmètre de

la DREAL
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91



Convention entre
la Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

et
le Directeur de la Direction départementale des territoires du Vaucluse

Relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits du Plan France Relance dont la ges-
tion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre de la DREAL

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État modifié ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
modifié ;

Vu l’arrêté du Préfet du 17 mars 2021 portant délégation de signature à Madame Corinne Tourasse ;

La présente convention est conclue entre :

- La Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement;
et

- Le Directeur de la Direction départementale des territoires du Vaucluse, désigné sous le terme de « dé-
légataire » d’autre part ;

Il est convenu ce qui suit :

Préambule :

Le plan de relance de 100 Md€, qui a été présenté par le Premier Ministre le 3 septembre 2020, répond
à deux impératifs : transformer profondément notre modèle pour le rendre plus écologique, plus rési-
lient et plus économe d’une part, et lui permettre d’atteindre les objectifs environnementaux ambitieux
que la France s’est fixée d’autre part.

À cet effet, la transition écologique de la France et de ses territoires représente près de 30 Md€ de me-
sures dont l’ambition, la cohérence et l’exhaustivité doivent permettre de réaliser la relance verte sur
tous les pans de notre économie.

L’efficacité du plan de relance repose d’une part sur la rapidité de la mise en œuvre des différentes me-
sures qui le composent ; d’autre part sur le pilotage dynamique des crédits ouverts en faveur des me-
sures au plus fort impact. Ce pilotage est sous la responsabilité du ministre chargé de la relance dans le
cadre de la comitologie interministérielle dédiée.

La direction du budget est responsable du programme 362.

La direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN) est responsable du bud-
get opérationnel de programme (BOP) portant les crédits portant sur la transition écologique.

La Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement est res-
ponsable de l’unité opérationnelle portant les crédits sur la transition écologique dans le périmètre ré-
gional.

La présente convention est établie de manière à organiser la mise en œuvre rapide et fluide des disposi-
tifs financés sur le programme 362.
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I. – Mise à disposition et consommation des crédits de la mission Relance

I.1. Champ de la délégation

Le champ de la délégation porte sur les crédits ouverts sur le programme 362 et du BOP concerné, selon
la nomenclature budgétaire suivante :

Programme 362 : Écologie :
- action 362-02 « Biodiversité, lutte contre l’artificialisation » :
- et activités :

036202070002 Fonds friche

Ces activités font l’objet d’une ouverture de crédits pour le projet retenu au plan de relance par le Pre-
mier ministre.

I.2. Objet de la délégation

Par le présent document, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les
conditions précisées dans la présente délégation, la réalisation des dépenses relatives au/aux projet(s)
sélectionné(s) au plan France Relance, imputés sur l’unité opérationnelle (UO) 0362-TECO-E013 du
programme 362 « Écologie ».

Pour les actes ordonnancés sur l’UO, le contrôleur budgétaire compétent, conformément aux seuils et moda-
lités fixées par l'arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris en ap-
plication de l’article 54 du décret sus-cité, est le contrôleur budgétaire régional de la région Provence -
Alpes - Côte d'Azur.

II. – Obligations réciproques des parties

II.1. Obligations du délégant

Le délégant autorise le délégataire à consommer les crédits ouverts sur l’UO régionale en fonction d’un
séquencement des AE et des CP établi, par projet, par le délégataire.

Le délégant communique au délégataire :

- la situation initiale des crédits du programme 362 sur l’UO régionale objet de la présente délé-
gation de gestion et leur répartition entre Directions départementales des territoires ;

- les notifications initiales de crédits faites par le RBOP au RUO qui résultent de la programma-
tion du projet ;

- l’état de consommation des crédits en AE et en CP.

Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a be-
soin pour l’exercice de sa mission.

Le délégant établit en lien avec le délégataire, les paramétrages et les habilitations permettant aux
agents concernés, de réaliser l’ensemble des actes de dépense et de recette dans CHORUS.
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II.2. Obligations du délégataire

Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants :
  Il passe les marchés et les commandes ; il les notifie aux fournisseurs ;
  Il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire ;
  Il saisit et valide les engagements juridiques ;
  Il atteste le service fait ;
  Il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion et les opéra-

tions d’inventaire.

Le délégant reste responsable du pilotage des crédits de paiement.

Outre l’axe ministériel relatif au plan de relance, le délégataire s’engage à renseigner dans l’application
CHORUS l’axe de localisation interministériel correspondant au code INSEE de la commune (paramé-
trage CHORUS) ou à défaut la mention du département ou de la région concernée.

Le délégataire rend compte, à partir de l’outil de suivi ou tout autre moyen de communication convenu
entre les parties au délégant, des conditions de l’exécution du projet objet de la présente délégation
(consommation des crédits, synthèse de la mise en œuvre du projet). Cette communication du déléga-
taire auprès du délégant conditionne toutes demandes de mise à disposition de crédits.

III. Dispositions finales

La présente délégation de gestion est conclue pour la durée du programme 362. Toute modification des
conditions ou modalités d’exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les
parties, fait l’objet d’un avenant. La présente convention est publiée au RAA de la préfecture de région
conformément à l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004.

Le 8 juillet 2021

La Directrice de la DREAL Le Directeur de la DDT
Madame Corinne Tourasse Monsieur François Gorieu

SIGNE
SIGNE

MAPR/DREAL
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Direction régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement

R93-2021-06-10-00005

Convention entre la Directrice de la Direction

régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement et le Directeur

de la Direction départementale des territoires et

de la mer des Alpes-Maritimes

relative à la délégation de gestion et à

l�utilisation des crédits du Plan France Relance

dont la gestion d�une ou plusieurs opérations a

été confiée à un service externe au périmètre de

la DREAL
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de la Direction régionale de l�environnement, de l�aménagement et du logement et le Directeur de la Direction départementale des

territoires et de la mer des Alpes-Maritimes

relative à la délégation de gestion et à l�utilisation des crédits du Plan France Relance dont la gestion d�une ou plusieurs opérations a

été confiée à un service externe au périmètre de la DREAL
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Convention entre
la Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

et
le Directeur de la Direction départementale des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes

Relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits du Plan France Relance dont la ges-
tion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre de la DREAL

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État modifié ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
modifié ;

Vu l’arrêté du Préfet du 17 mars 2021 portant délégation de signature à Madame Corinne Tourasse ;

La présente convention est conclue entre :

- La Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement;
et

- Le Directeur de la Direction départementale des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes, désigné
sous le terme de « délégataire » d’autre part ;

Il est convenu ce qui suit :

Préambule :

Le plan de relance de 100 Md€, qui a été présenté par le Premier Ministre le 3 septembre 2020, répond
à deux impératifs : transformer profondément notre modèle pour le rendre plus écologique, plus rési-
lient et plus économe d’une part, et lui permettre d’atteindre les objectifs environnementaux ambitieux
que la France s’est fixée d’autre part.

À cet effet, la transition écologique de la France et de ses territoires représente près de 30 Md€ de me-
sures dont l’ambition, la cohérence et l’exhaustivité doivent permettre de réaliser la relance verte sur
tous les pans de notre économie.

L’efficacité du plan de relance repose d’une part sur la rapidité de la mise en œuvre des différentes me-
sures qui le composent ; d’autre part sur le pilotage dynamique des crédits ouverts en faveur des me-
sures au plus fort impact. Ce pilotage est sous la responsabilité du ministre chargé de la relance dans le
cadre de la comitologie interministérielle dédiée.

La direction du budget est responsable du programme 362.

La direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN) est responsable du bud-
get opérationnel de programme (BOP) portant les crédits portant sur la transition écologique.

La Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement est res-
ponsable de l’unité opérationnelle portant les crédits sur la transition écologique dans le périmètre ré-
gional.

La présente convention est établie de manière à organiser la mise en œuvre rapide et fluide des disposi-
tifs financés sur le programme 362.
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I. – Mise à disposition et consommation des crédits de la mission Relance

I.1. Champ de la délégation

Le champ de la délégation porte sur les crédits ouverts sur le programme 362 et du BOP concerné, selon
la nomenclature budgétaire suivante :

Programme 362 : Écologie :
- action 362-02 « Biodiversité, lutte contre l’artificialisation » :
- et activités :

036202070002 Fonds friche

Ces activités font l’objet d’une ouverture de crédits pour le projet retenu au plan de relance par le Pre-
mier ministre.

I.2. Objet de la délégation

Par le présent document, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les
conditions précisées dans la présente délégation, la réalisation des dépenses relatives au/aux projet(s)
sélectionné(s) au plan France Relance, imputés sur l’unité opérationnelle (UO) 0362-TECO-E013 du
programme 362 « Écologie ».

Pour les actes ordonnancés sur l’UO, le contrôleur budgétaire compétent, conformément aux seuils et moda-
lités fixées par l'arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris en ap-
plication de l’article 54 du décret sus-cité, est le contrôleur budgétaire régional de la région Provence -
Alpes - Côte d'Azur.

II. – Obligations réciproques des parties

II.1. Obligations du délégant

Le délégant autorise le délégataire à consommer les crédits ouverts sur l’UO régionale en fonction d’un
séquencement des AE et des CP établi, par projet, par le délégataire.

Le délégant communique au délégataire :

- la situation initiale des crédits du programme 362 sur l’UO régionale objet de la présente délé-
gation de gestion et leur répartition entre Directions départementales des territoires et de la
mer ;

- les notifications initiales de crédits faites par le RBOP au RUO qui résultent de la programma-
tion du projet ;

- l’état de consommation des crédits en AE et en CP.

Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a be-
soin pour l’exercice de sa mission.

Le délégant établit en lien avec le délégataire, les paramétrages et les habilitations permettant aux
agents concernés, de réaliser l’ensemble des actes de dépense et de recette dans CHORUS.
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II.2. Obligations du délégataire

Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants :
  Il passe les marchés et les commandes ; il les notifie aux fournisseurs ;
  Il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire ;
  Il saisit et valide les engagements juridiques ;
  Il atteste le service fait ;
  Il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion et les opéra-

tions d’inventaire.

Le délégant reste responsable du pilotage des crédits de paiement.

Outre l’axe ministériel relatif au plan de relance, le délégataire s’engage à renseigner dans l’application
CHORUS l’axe de localisation interministériel correspondant au code INSEE de la commune (paramé-
trage CHORUS) ou à défaut la mention du département ou de la région concernée.

Le délégataire rend compte, à partir de l’outil de suivi ou tout autre moyen de communication convenu
entre les parties au délégant, des conditions de l’exécution du projet objet de la présente délégation
(consommation des crédits, synthèse de la mise en œuvre du projet). Cette communication du déléga-
taire auprès du délégant conditionne toutes demandes de mise à disposition de crédits.

III. Dispositions finales

La présente délégation de gestion est conclue pour la durée du programme 362. Toute modification des
conditions ou modalités d’exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les
parties, fait l’objet d’un avenant. La présente convention est publiée au RAA de la préfecture de région
conformément à l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004.

Le 10 juin 2021

La Directrice de la DREAL Le Directeur de la DDTM
Madame Corinne Tourasse Monsieur Pascal Jobert

SIGNE
SIGNE

MAPR/DREAL
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l�aménagement et du logement
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Convention entre la Directrice de la Direction

régionale de l�environnement, de
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de la Direction départementale des territoires et

de la mer des Bouches-du-Rhône relative à la

délégation de gestion et à l�utilisation des

crédits du Plan France Relance dont la gestion

d�une ou plusieurs opérations a été confiée à un
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Convention entre
la Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

et
le Directeur de la Direction départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône

Relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits du Plan France Relance dont la ges-
tion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre de la DREAL

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État modifié ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
modifié ;

Vu l’arrêté du Préfet du 17 mars 2021 portant délégation de signature à Madame Corinne Tourasse ;

La présente convention est conclue entre :

- La Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement;
et

- Le Directeur de la Direction départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône, dési-
gné sous le terme de « délégataire » d’autre part ;

Il est convenu ce qui suit :

Préambule :

Le plan de relance de 100 Md€, qui a été présenté par le Premier Ministre le 3 septembre 2020, répond
à deux impératifs : transformer profondément notre modèle pour le rendre plus écologique, plus rési-
lient et plus économe d’une part, et lui permettre d’atteindre les objectifs environnementaux ambitieux
que la France s’est fixée d’autre part.

À cet effet, la transition écologique de la France et de ses territoires représente près de 30 Md€ de me-
sures dont l’ambition, la cohérence et l’exhaustivité doivent permettre de réaliser la relance verte sur
tous les pans de notre économie.

L’efficacité du plan de relance repose d’une part sur la rapidité de la mise en œuvre des différentes me-
sures qui le composent ; d’autre part sur le pilotage dynamique des crédits ouverts en faveur des me-
sures au plus fort impact. Ce pilotage est sous la responsabilité du ministre chargé de la relance dans le
cadre de la comitologie interministérielle dédiée.

La direction du budget est responsable du programme 362.

La direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN) est responsable du bud-
get opérationnel de programme (BOP) portant les crédits portant sur la transition écologique.

La Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement est res-
ponsable de l’unité opérationnelle portant les crédits sur la transition écologique dans le périmètre ré-
gional.

La présente convention est établie de manière à organiser la mise en œuvre rapide et fluide des disposi-
tifs financés sur le programme 362.
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I. – Mise à disposition et consommation des crédits de la mission Relance

I.1. Champ de la délégation

Le champ de la délégation porte sur les crédits ouverts sur le programme 362 et du BOP concerné, selon
la nomenclature budgétaire suivante :

Programme 362 : Écologie :
- action 362-02 « Biodiversité, lutte contre l’artificialisation » :
- et activités :

036202070002 Fonds friche

Ces activités font l’objet d’une ouverture de crédits pour le projet retenu au plan de relance par le Pre-
mier ministre.

I.2. Objet de la délégation

Par le présent document, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les
conditions précisées dans la présente délégation, la réalisation des dépenses relatives au/aux projet(s)
sélectionné(s) au plan France Relance, imputés sur l’unité opérationnelle (UO) 0362-TECO-E013 du
programme 362 « Écologie ».

Pour les actes ordonnancés sur l’UO, le contrôleur budgétaire compétent, conformément aux seuils et moda-
lités fixées par l'arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris en ap-
plication de l’article 54 du décret sus-cité, est le contrôleur budgétaire régional de la région Provence -
Alpes - Côte d'Azur.

II. – Obligations réciproques des parties

II.1. Obligations du délégant

Le délégant autorise le délégataire à consommer les crédits ouverts sur l’UO régionale en fonction d’un
séquencement des AE et des CP établi, par projet, par le délégataire.

Le délégant communique au délégataire :

- la situation initiale des crédits du programme 362 sur l’UO régionale objet de la présente délé-
gation de gestion et leur répartition entre Directions départementales des territoires et de la
mer ;

- les notifications initiales de crédits faites par le RBOP au RUO qui résultent de la programma-
tion du projet ;

- l’état de consommation des crédits en AE et en CP.

Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a be-
soin pour l’exercice de sa mission.

Le délégant établit en lien avec le délégataire, les paramétrages et les habilitations permettant aux
agents concernés, de réaliser l’ensemble des actes de dépense et de recette dans CHORUS.
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II.2. Obligations du délégataire

Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants :
  Il passe les marchés et les commandes ; il les notifie aux fournisseurs ;
  Il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire ;
  Il saisit et valide les engagements juridiques ;
  Il atteste le service fait ;
  Il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion et les opéra-

tions d’inventaire.

Le délégant reste responsable du pilotage des crédits de paiement.

Outre l’axe ministériel relatif au plan de relance, le délégataire s’engage à renseigner dans l’application
CHORUS l’axe de localisation interministériel correspondant au code INSEE de la commune (paramé-
trage CHORUS) ou à défaut la mention du département ou de la région concernée.

Le délégataire rend compte, à partir de l’outil de suivi ou tout autre moyen de communication convenu
entre les parties au délégant, des conditions de l’exécution du projet objet de la présente délégation
(consommation des crédits, synthèse de la mise en œuvre du projet). Cette communication du déléga-
taire auprès du délégant conditionne toutes demandes de mise à disposition de crédits.

III. Dispositions finales

La présente délégation de gestion est conclue pour la durée du programme 362. Toute modification des
conditions ou modalités d’exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les
parties, fait l’objet d’un avenant. La présente convention est publiée au RAA de la préfecture de région
conformément à l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004.

Le 2 juin 2021

La Directrice de la DREAL Le Directeur de la DDTM
Madame Corinne Tourasse Monsieur Jean-Philippe D’Issernio

SIGNE
SIGNE

MAPR/DREAL
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Convention entre
la Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

et
le Directeur de la Direction départementale des territoires et de la mer du Var

Relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits du Plan France Relance dont la ges-
tion d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre de la DREAL

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de
l’État modifié ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
modifié ;

Vu l’arrêté du Préfet du 17 mars 2021 portant délégation de signature à Madame Corinne Tourasse ;

La présente convention est conclue entre :

- La Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement;
et

- Le Directeur de la Direction départementale des territoires et de la mer du Var, désigné sous le terme
de « délégataire » d’autre part ;

Il est convenu ce qui suit :

Préambule :

Le plan de relance de 100 Md€, qui a été présenté par le Premier Ministre le 3 septembre 2020, répond
à deux impératifs : transformer profondément notre modèle pour le rendre plus écologique, plus rési-
lient et plus économe d’une part, et lui permettre d’atteindre les objectifs environnementaux ambitieux
que la France s’est fixée d’autre part.

À cet effet, la transition écologique de la France et de ses territoires représente près de 30 Md€ de me-
sures dont l’ambition, la cohérence et l’exhaustivité doivent permettre de réaliser la relance verte sur
tous les pans de notre économie.

L’efficacité du plan de relance repose d’une part sur la rapidité de la mise en œuvre des différentes me-
sures qui le composent ; d’autre part sur le pilotage dynamique des crédits ouverts en faveur des me-
sures au plus fort impact. Ce pilotage est sous la responsabilité du ministre chargé de la relance dans le
cadre de la comitologie interministérielle dédiée.

La direction du budget est responsable du programme 362.

La direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN) est responsable du bud-
get opérationnel de programme (BOP) portant les crédits portant sur la transition écologique.

La Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement est res-
ponsable de l’unité opérationnelle portant les crédits sur la transition écologique dans le périmètre ré-
gional.

La présente convention est établie de manière à organiser la mise en œuvre rapide et fluide des disposi-
tifs financés sur le programme 362.
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I. – Mise à disposition et consommation des crédits de la mission Relance

I.1. Champ de la délégation

Le champ de la délégation porte sur les crédits ouverts sur le programme 362 et du BOP concerné, selon
la nomenclature budgétaire suivante :

Programme 362 : Écologie :
- action 362-02 « Biodiversité, lutte contre l’artificialisation » :
- et activités :

036202020019 Renforcement Barrages
036202070002 Fonds friche

Ces activités font l’objet d’une ouverture de crédits pour le projet retenu au plan de relance par le Pre-
mier ministre.

I.2. Objet de la délégation

Par le présent document, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son compte, dans les
conditions précisées dans la présente délégation, la réalisation des dépenses relatives au/aux projet(s)
sélectionné(s) au plan France Relance, imputés sur l’unité opérationnelle (UO) 0362-TECO-E013 du
programme 362 « Écologie ».

Pour les actes ordonnancés sur l’UO, le contrôleur budgétaire compétent, conformément aux seuils et moda-
lités fixées par l'arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris en ap-
plication de l’article 54 du décret sus-cité, est le contrôleur budgétaire régional de la région Provence -
Alpes - Côte d'Azur.

II. – Obligations réciproques des parties

II.1. Obligations du délégant

Le délégant autorise le délégataire à consommer les crédits ouverts sur l’UO régionale en fonction d’un
séquencement des AE et des CP établi, par projet, par le délégataire.

Le délégant communique au délégataire :

- la situation initiale des crédits du programme 362 sur l’UO régionale objet de la présente délé-
gation de gestion et leur répartition entre Directions départementales des territoires et de la
mer ;

- les notifications initiales de crédits faites par le RBOP au RUO qui résultent de la programma-
tion du projet ;

- l’état de consommation des crédits en AE et en CP.

Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont le délégataire a be-
soin pour l’exercice de sa mission.

Le délégant établit en lien avec le délégataire, les paramétrages et les habilitations permettant aux
agents concernés, de réaliser l’ensemble des actes de dépense et de recette dans CHORUS.
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II.2. Obligations du délégataire

Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants :
  Il passe les marchés et les commandes ; il les notifie aux fournisseurs ;
  Il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire ;
  Il saisit et valide les engagements juridiques ;
  Il atteste le service fait ;
  Il réalise en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion et les opéra-

tions d’inventaire.

Le délégant reste responsable du pilotage des crédits de paiement.

Outre l’axe ministériel relatif au plan de relance, le délégataire s’engage à renseigner dans l’application
CHORUS l’axe de localisation interministériel correspondant au code INSEE de la commune (paramé-
trage CHORUS) ou à défaut la mention du département ou de la région concernée.

Le délégataire rend compte, à partir de l’outil de suivi ou tout autre moyen de communication convenu
entre les parties au délégant, des conditions de l’exécution du projet objet de la présente délégation
(consommation des crédits, synthèse de la mise en œuvre du projet). Cette communication du déléga-
taire auprès du délégant conditionne toutes demandes de mise à disposition de crédits.

III. Dispositions finales

La présente délégation de gestion est conclue pour la durée du programme 362. Toute modification des
conditions ou modalités d’exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les
parties, fait l’objet d’un avenant. La présente convention est publiée au RAA de la préfecture de région
conformément à l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004.

Le 24 juin 2021

La Directrice de la DREAL Le Directeur de la DDTM
Madame Corinne Tourasse Monsieur David Barjon

SIGNE SIGNE

MAPR/DREAL

Direction régionale de l�environnement, de l�aménagement et du logement - R93-2021-06-24-00010 - Convention entre la Directrice

de la Direction régionale de l�environnement, de l�aménagement et du logement et le Directeur de la Direction départementale des

territoires et de la mer du Var relative à la délégation de gestion et à l�utilisation des crédits du Plan France Relance dont la gestion

d�une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre de la DREAL

106



Direction régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement

R93-2021-11-22-00001

Convention entre la Directrice de la Direction

régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement et Le Préfet de

Vaucluse et le Directeur de la Direction

départementale des territoires de Vaucluse
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Convention entre
la Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

et

Le Préfet de Vaucluse
et

le Directeur de la Direction départementale des territoires de Vaucluse
Relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits du Plan France Relance dont la gestion

d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre de la DREAL

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État
modifié ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
modifié ;

Vu la circulaire CCPB2100712C de gestion budgétaire du plan de relance du 11 janvier 2021 ;

Vu la convention du 17 décembre 2020 relative à la délégation de gestion entre le Ministère de l’Economie,
des Finances et de la Relance et le Ministre de la Transition écologique relative à la délégation de gestion et
à l’utilisation des crédits du Plan France Relance ;

Vu le décret n° 2021-1070 du 11 août 2021 fixant les modalités d’octroi de l’aide à la relance de la
construction durable (ARCD) ;

Vu l’arrêté du Préfet du 17 mars 2021 portant délégation de signature à Madame Corinne Tourasse ;

La présente convention est conclue entre :

- La Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement;
et

- Le Préfet de Département de Vaucluse et Le Directeur de la Direction départementale des territoires de
Vaucluse désignés sous le terme de « délégataires » d’autre part ;

Il est convenu ce qui suit :

Préambule :

Le plan de relance de 100 Md€, qui a été présenté par le Premier Ministre le 3 septembre 2020, répond à
deux impératifs : transformer profondément notre modèle pour le rendre plus écologique, plus résilient et
plus économe d’une part, et lui permettre d’atteindre les objectifs environnementaux ambitieux que la
France s’est fixée d’autre part.

À cet effet, la transition écologique de la France et de ses territoires représente près de 30 Md€ de mesures
dont l’ambition, la cohérence et l’exhaustivité doivent permettre de réaliser la relance verte sur tous les
pans de notre économie.
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L’efficacité du plan de relance repose d’une part sur la rapidité de la mise en œuvre des différentes mesures
qui le composent ; d’autre part sur le pilotage dynamique des crédits ouverts en faveur des mesures au plus
fort impact. Ce pilotage est sous la responsabilité du ministre chargé de la relance dans le cadre de la
comitologie interministérielle dédiée.

La direction du budget est responsable du programme 362.

La direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN) est responsable du budget
opérationnel de programme (BOP) portant les crédits portant sur la transition écologique.

La Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement est
responsable de l’unité opérationnelle portant les crédits sur la transition écologique dans le périmètre
régional.

La présente convention est établie de manière à organiser la mise en œuvre rapide et fluide du dispositif
d’aide à la relance de la construction durable mis en place dans le cadre du plan de relance de l’économie
française par le décret n° 2021-1070 du 11 août 2021 financé par le Bop 362.
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I. – Mise à disposition et consommation des crédits de la mission Relance

I.1. Champ de la délégation

Le champ de la délégation porte sur les crédits ouverts sur le programme 362 et du BOP concerné, selon la
nomenclature budgétaire suivante :

Programme 362 : Écologie :
Au sein de l’action 362-02 « Biodiversité, lutte contre l’artificialisation » :
- activité 036202060001 « aides aux maires densificateurs »

Cette activité fait l’objet d’une ouverture de crédits pour le projet retenu au plan de relance par le Premier
ministre.

I.2. Objet de la délégation

Par le présent document, le délégant confie aux délégataires, en son nom et pour son compte, dans les
conditions précisées dans la présente délégation, la réalisation des dépenses relatives à l’octroi de l’aide à
la relance de la construction durable, imputées sur l’unité opérationnelle (UO) 0362-TECO-E013 du
programme 362 « Écologie ».

Pour les actes ordonnancés sur l’UO, le contrôleur budgétaire compétent, conformément aux seuils et modalités
fixées par l'arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris en application
de l’article 54 du décret sus-cité, est le contrôleur budgétaire régional de la région Provence - Alpes - Côte
d'Azur.

II. – Obligations réciproques des parties

II.1. Obligations du délégant

Le délégant autorise les délégataires à consommer les crédits ouverts sur l’UO régionale en fonction d’un
séquencement des AE et des CP établi, par projet, par les délégataires .

Le délégant communique aux délégataires :

- la situation initiale des crédits du programme 362 sur l’UO régionale objet de la présente délégation
de gestion et leur répartition entre Directions départementales des territoires ;

- les notifications initiales de crédits faites par le RBOP au RUO qui résultent de la programmation
du projet ;

- l’état de consommation des crédits en AE et en CP.

Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont les délégataires ont
besoin pour l’exercice de sa mission.

Le délégant établit en lien avec les délégataires, les paramétrages et les habilitations permettant aux agents
concernés, de réaliser l’ensemble des actes de dépense et de recette dans CHORUS.

Direction régionale de l�environnement, de l�aménagement et du logement - R93-2021-11-22-00001 - Convention entre la Directrice

de la Direction régionale de l�environnement, de l�aménagement et du logement et Le Préfet de Vaucluse et le Directeur de la

Direction départementale des territoires de Vaucluse relative à la délégation de gestion et à l�utilisation des crédits du Plan France

Relance dont la gestion d�une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre de la DREAL

110



II.2. Obligations des délégataires

Les délégataires assurent pour le compte du délégant les actes suivants :
  Ils passent les marchés et les commandes ; ils les notifient aux fournisseurs ;
  Ils réalisent, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire ;
  Ils saisissent et valident les engagements juridiques ;
  Ils attestent le service fait ;
  Ils réalisent en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion et les opérations

d’inventaire.

Le délégant reste responsable du pilotage des crédits de paiement.

Outre l’axe ministériel relatif au plan de relance, les délégataires s’engagent à renseigner dans l’application
CHORUS l’axe de localisation interministériel correspondant au code INSEE de la commune (paramétrage
CHORUS) ou à défaut la mention du département ou de la région concernée.

Les délégataires rendent compte, à partir de l’outil de suivi ou tout autre moyen de communication
convenu entre les parties au délégant, des conditions de l’exécution du projet objet de la présente
délégation (consommation des crédits, synthèse de la mise en œuvre du projet). Cette communication des
délégataires auprès du délégant conditionne toutes demandes de mise à disposition de crédits.

III. Dispositions finales

La présente délégation de gestion est conclue pour la durée du programme 362. Toute modification des
conditions ou modalités d’exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les
parties, fait l’objet d’un avenant. Cet avenant sera publié au RAA de la préfecture de région conformément
à l’article 2 du décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004.

Le 22 novembre 2021

Le délégant : Le délégataire :
 Pour La Directrice de la DREAL

Monsieur Fabrice Levassort
Le Directeur de la DDT de Vaucluse

Monsieur François Gorieu

SIGNE
SIGNE

Le délégataire
Visa d’approbation du préfet 

de Vaucluse
Monsieur Bertrand Gaume

SIGNE

SAPR/DREAL
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Direction régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement

R93-2021-11-15-00002

Convention entre la Directrice de la Direction

régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement et Le Préfet des

Alpes maritimes et le Directeur de la Direction

départementale des territoires et de la mer des

Alpes-maritimes relative à la délégation de

gestion et à l�utilisation des crédits du Plan

France Relance dont la gestion d�une ou

plusieurs opérations a été confiée à un service

externe au périmètre de la DREAL
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Convention entre
la Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

et

Le Préfet des Alpes  maritimes
et

le Directeur de la Direction départementale des territoires et de la mer des Alpes-maritimes
Relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits du Plan France Relance dont la gestion

d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre de la DREAL

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État
modifié ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, modi-
fié ;

Vu la circulaire CCPB2100712C de gestion budgétaire du plan de relance du 11 janvier 2021 ;

Vu la convention du 17 décembre 2020 relative à la délégation de gestion entre le Ministère de l’Economie,
des Finances et de la Relance et le Ministre de la Transition écologique relative à la délégation de gestion et
à l’utilisation des crédits du Plan France Relance ;

Vu le décret n° 2021-1070 du 11 août 2021 fixant les modalités d’octroi de l’aide à la relance de la
construction durable (ARCD) ;

Vu l’arrêté du Préfet du 17 mars 2021 portant délégation de signature à Madame Corinne Tourasse ;

La présente convention est conclue entre :

- La Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement;
et

- Le Préfet de Département des Alpes maritimes et Le Directeur de la Direction départementale des terri-
toires et de la mer des Alpes maritimes désignés sous le terme de « délégataires » d’autre part ;

Il est convenu ce qui suit :

Préambule :

Le plan de relance de 100 Md€, qui a été présenté par le Premier Ministre le 3 septembre 2020, répond à
deux impératifs : transformer profondément notre modèle pour le rendre plus écologique, plus résilient et
plus économe d’une part, et lui permettre d’atteindre les objectifs environnementaux ambitieux que la
France s’est fixée d’autre part.

À cet effet, la transition écologique de la France et de ses territoires représente près de 30 Md€ de mesures
dont l’ambition, la cohérence et l’exhaustivité doivent permettre de réaliser la relance verte sur tous les
pans de notre économie.
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L’efficacité du plan de relance repose d’une part sur la rapidité de la mise en œuvre des différentes mesures
qui le composent ; d’autre part sur le pilotage dynamique des crédits ouverts en faveur des mesures au plus
fort impact. Ce pilotage est sous la responsabilité du ministre chargé de la relance dans le cadre de la comi-
tologie interministérielle dédiée.

La direction du budget est responsable du programme 362.

La direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN) est responsable du budget
opérationnel de programme (BOP) portant les crédits portant sur la transition écologique.

La Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement est respon-
sable de l’unité opérationnelle portant les crédits sur la transition écologique dans le périmètre régional.

La présente convention est établie de manière à organiser la mise en œuvre rapide et fluide du dispositif
d’aide à la relance de la construction durable mis en place dans le cadre du plan de relance de l’économie
française par le décret n° 2021-1070 du 11 août 2021 financé par le Bop 362.
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I. – Mise à disposition et consommation des crédits de la mission Relance

I.1. Champ de la délégation

Le champ de la délégation porte sur les crédits ouverts sur le programme 362 et du BOP concerné, selon la
nomenclature budgétaire suivante :

Programme 362 : Écologie :
Au sein de l’action 362-02 « Biodiversité, lutte contre l’artificialisation » :
- activité 036202060001 « aides aux maires densificateurs »

Cette activité fait l’objet d’une ouverture de crédits pour le projet retenu au plan de relance par le Premier
ministre.

I.2. Objet de la délégation

Par le présent document, le délégant confie aux délégataires, en son nom et pour son compte, dans les
conditions précisées dans la présente délégation, la réalisation des dépenses relatives à l’octroi de l’aide à
la relance de la construction durable, imputées sur l’unité opérationnelle (UO) 0362-TECO-E013 du pro-
gramme 362 « Écologie ».

Pour les actes ordonnancés sur l’UO, le contrôleur budgétaire compétent, conformément aux seuils et modalités
fixées par l'arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris en application
de l’article 54 du décret sus-cité, est le contrôleur budgétaire régional de la région Provence - Alpes - Côte
d'Azur.

II. – Obligations réciproques des parties

II.1. Obligations du délégant

Le délégant autorise les délégataires à consommer les crédits ouverts sur l’UO régionale en fonction d’un
séquencement des AE et des CP établi, par projet, par les délégataires .

Le délégant communique aux délégataires :

- la situation initiale des crédits du programme 362 sur l’UO régionale objet de la présente délégation
de gestion et leur répartition entre Directions départementales des territoires ;

- les notifications initiales de crédits faites par le RBOP au RUO qui résultent de la programmation
du projet ;

- l’état de consommation des crédits en AE et en CP.

Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont les délégataires ont be-
soin pour l’exercice de sa mission.

Le délégant établit en lien avec les délégataires, les paramétrages et les habilitations permettant aux agents
concernés, de réaliser l’ensemble des actes de dépense et de recette dans CHORUS.
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II.2. Obligations des délégataires

Les délégataires assurent pour le compte du délégant les actes suivants :
  Ils passent les marchés et les commandes ; ils les notifient aux fournisseurs ;
  Ils réalisent, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire ;
  Ils saisissent et valident les engagements juridiques ;
  Ils attestent le service fait ;
  Ils réalisent en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion et les opérations

d’inventaire.

Le délégant reste responsable du pilotage des crédits de paiement.

Outre l’axe ministériel relatif au plan de relance, les délégataires s’engagent à renseigner dans l’application
CHORUS l’axe de localisation interministériel correspondant au code INSEE de la commune (paramétrage
CHORUS) ou à défaut la mention du département ou de la région concernée.

Les délégataires rendent compte, à partir de l’outil de suivi ou tout autre moyen de communication conve-
nu entre les parties au délégant, des conditions de l’exécution du projet objet de la présente délégation
(consommation des crédits, synthèse de la mise en œuvre du projet). Cette communication des délégataires
auprès du délégant conditionne toutes demandes de mise à disposition de crédits.

III. Dispositions finales

La présente délégation de gestion est conclue pour la durée du programme 362. Toute modification des
conditions ou modalités d’exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les par-
ties, fait l’objet d’un avenant. Cet avenant sera publié au RAA de la préfecture de région conformément à
l’article 2 du décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004.

Le 15 novembre 2021

Le délégant : Le délégataire :
Pour la Directrice de la DREAL

Monsieur Fabrice Levassort
Le Directeur de la DDTM des Alpes maritimes

Monsieur Pascal Jobert

SIGNE
SIGNE

Le délégataire
Visa d’approbation du préfet 

des Alpes maritimes
Monsieur Bernard Gonzalez

SIGNE

SAPR/DREAL
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Direction régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement

R93-2021-11-17-00015

Convention entre la Directrice de la Direction

régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement et Le Préfet du

Var et le Directeur de la Direction

départementale des territoires et de la mer du

Var relative à la délégation de gestion et à

l�utilisation des crédits du Plan France Relance

dont la gestion d�une ou plusieurs opérations a

été confiée à un service externe au périmètre de

la DREAL
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Convention entre
la Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

et

Le Préfet du Var
et

le Directeur de la Direction départementale des territoires et de la mer du Var
Relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits du Plan France Relance dont la gestion

d’une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre de la DREAL

Vu le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État
modifié ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, modi-
fié ;

Vu la circulaire CCPB2100712C de gestion budgétaire du plan de relance du 11 janvier 2021 ;

Vu la convention du 17 décembre 2020 relative à la délégation de gestion entre le Ministère de l’Economie,
des Finances et de la Relance et le Ministre de la Transition écologique relative à la délégation de gestion et
à l’utilisation des crédits du Plan France Relance ;

Vu le décret n° 2021-1070 du 11 août 2021 fixant les modalités d’octroi de l’aide à la relance de la
construction durable (ARCD) ;

Vu l’arrêté du Préfet du 17 mars 2021 portant délégation de signature à Madame Corinne Tourasse ;

La présente convention est conclue entre :

- La Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement;
et

- Le Préfet de Département du Var et Le Directeur de la Direction départementale des territoires et de la
mer du Var, désignés sous le terme de « délégataires » d’autre part ;

Il est convenu ce qui suit :

Préambule :

Le plan de relance de 100 Md€, qui a été présenté par le Premier Ministre le 3 septembre 2020, répond à
deux impératifs : transformer profondément notre modèle pour le rendre plus écologique, plus résilient et
plus économe d’une part, et lui permettre d’atteindre les objectifs environnementaux ambitieux que la
France s’est fixée d’autre part.

À cet effet, la transition écologique de la France et de ses territoires représente près de 30 Md€ de mesures
dont l’ambition, la cohérence et l’exhaustivité doivent permettre de réaliser la relance verte sur tous les
pans de notre économie.

Direction régionale de l�environnement, de l�aménagement et du logement - R93-2021-11-17-00015 - Convention entre la Directrice

de la Direction régionale de l�environnement, de l�aménagement et du logement et Le Préfet du Var et le Directeur de la Direction

départementale des territoires et de la mer du Var relative à la délégation de gestion et à l�utilisation des crédits du Plan France

Relance dont la gestion d�une ou plusieurs opérations a été confiée à un service externe au périmètre de la DREAL

118



L’efficacité du plan de relance repose d’une part sur la rapidité de la mise en œuvre des différentes mesures
qui le composent ; d’autre part sur le pilotage dynamique des crédits ouverts en faveur des mesures au plus
fort impact. Ce pilotage est sous la responsabilité du ministre chargé de la relance dans le cadre de la comi-
tologie interministérielle dédiée.

La direction du budget est responsable du programme 362.

La direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN) est responsable du budget
opérationnel de programme (BOP) portant les crédits portant sur la transition écologique.

La Directrice de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement est respon-
sable de l’unité opérationnelle portant les crédits sur la transition écologique dans le périmètre régional.

La présente convention est établie de manière à organiser la mise en œuvre rapide et fluide du dispositif
d’aide à la relance de la construction durable mis en place dans le cadre du plan de relance de l’économie
française par le décret n° 2021-1070 du 11 août 2021 financé par le Bop 362.
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I. – Mise à disposition et consommation des crédits de la mission Relance

I.1. Champ de la délégation

Le champ de la délégation porte sur les crédits ouverts sur le programme 362 et du BOP concerné, selon la
nomenclature budgétaire suivante :

Programme 362 : Écologie :
Au sein de l’action 362-02 « Biodiversité, lutte contre l’artificialisation » :
- activité 036202060001 « aides aux maires densificateurs »

Cette activité fait l’objet d’une ouverture de crédits pour le projet retenu au plan de relance par le Premier
ministre.

I.2. Objet de la délégation

Par le présent document, le délégant confie aux délégataires, en son nom et pour son compte, dans les
conditions précisées dans la présente délégation, la réalisation des dépenses relatives à l’octroi de l’aide à
la relance de la construction durable, imputées sur l’unité opérationnelle (UO) 0362-TECO-E013 du pro-
gramme 362 « Écologie ».

Pour les actes ordonnancés sur l’UO, le contrôleur budgétaire compétent, conformément aux seuils et modalités
fixées par l'arrêté du 26 juillet 2019 relatif aux règles de la comptabilité budgétaire de l’État pris en application
de l’article 54 du décret sus-cité, est le contrôleur budgétaire régional de la région Provence - Alpes - Côte
d'Azur.

II. – Obligations réciproques des parties

II.1. Obligations du délégant

Le délégant autorise les délégataires à consommer les crédits ouverts sur l’UO régionale en fonction d’un
séquencement des AE et des CP établi, par projet, par les délégataires .

Le délégant communique aux délégataires :

- la situation initiale des crédits du programme 362 sur l’UO régionale objet de la présente délégation
de gestion et leur répartition entre Directions départementales des territoires ;

- les notifications initiales de crédits faites par le RBOP au RUO qui résultent de la programmation
du projet ;

- l’état de consommation des crédits en AE et en CP.

Le délégant s’engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont les délégataires ont be-
soin pour l’exercice de sa mission.

Le délégant établit en lien avec les délégataires, les paramétrages et les habilitations permettant aux agents
concernés, de réaliser l’ensemble des actes de dépense et de recette dans CHORUS.
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II.2. Obligations des délégataires

Les délégataires assurent pour le compte du délégant les actes suivants :
  Ils passent les marchés et les commandes ; ils les notifient aux fournisseurs ;
  Ils réalisent, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur budgétaire ;
  Ils saisissent et valident les engagements juridiques ;
  Ils attestent le service fait ;
  Ils réalisent en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion et les opérations

d’inventaire.

Le délégant reste responsable du pilotage des crédits de paiement.

Outre l’axe ministériel relatif au plan de relance, les délégataires s’engagent à renseigner dans l’application
CHORUS l’axe de localisation interministériel correspondant au code INSEE de la commune (paramétrage
CHORUS) ou à défaut la mention du département ou de la région concernée.

Les délégataires rendent compte, à partir de l’outil de suivi ou tout autre moyen de communication conve-
nu entre les parties au délégant, des conditions de l’exécution du projet objet de la présente délégation
(consommation des crédits, synthèse de la mise en œuvre du projet). Cette communication des délégataires
auprès du délégant conditionne toutes demandes de mise à disposition de crédits.

III. Dispositions finales

La présente délégation de gestion est conclue pour la durée du programme 362. Toute modification des
conditions ou modalités d’exécution de la présente délégation, définie d'un commun accord entre les par-
ties, fait l’objet d’un avenant. Cet avenant sera publié au RAA de la préfecture de région conformément à
l’article 2 du décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004.

Le 17 novembre 2021

Le délégant : Le délégataire :
Pour la Directrice de la DREAL

Monsieur Fabrice Levassort
Le Directeur de la DDTM du VAR

Monsieur David Barjon

SIGNE
SIGNE

Le délégataire
Visa d’approbation du préfet 

du Var
Madame Evence Richard

SIGNE

SAPR/DREAL
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La région académique Provence-Alpes-Côte

d'Azur

R93-2021-11-19-00001

ARRETE du 19 novembre 2021 modifiant l'annexe

de l'arrêté portant création du conseil

consultatif regional académique de la formation

continue des adultes dans la région académique

PACA (CCRAFCA)
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Arrêté du 19 novembre 2021 modifiant l’annexe de l’arrêté portant création du  
conseil consultatif régional académique de la formation continue des adultes  

dans la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur (CCRAFCA) 
 

LE RECTEUR DE LA REGION ACADEMIQUE PROVENCE-ALPES-COTE-D’AZUR,  
RECTEUR DE L'ACADEMIE D'AIX-MARSEILLE,  

CHANCELIER DES UNIVERSITES 
 
Vu La loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral, notamment en son article 1er ; 
Vu  Le décret n° 2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les 

établissements de l’Etat ;  
Vu Le décret du Président de la République du 17 décembre 2015 nommant M. Bernard BEIGNIER en 

qualité de recteur de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er janvier 2016 ; 
Vu Le décret du Président de la République du 1er avril 2019 nommant M. Richard LAGANIER en qualité 

de recteur de l'académie de Nice ; 
Vu Le décret du 20 novembre 2019 relatif à l’organisation des services déconcentrés des ministres chargés 

de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ; 
Vu  L’arrêté du 29 juillet 2020 de création du conseil consultatif régional académique de la formation continue 

des adultes ; 
Vu L’arrêté du 26 novembre 2020 portant création du conseil consultatif régional académique de la formation 

continue des adultes dans la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
Vu  L’avis de vacance du représentant de la CGT communiqué par cette organisation syndicale le 14 juin 

2021 ; 
Vu  L’avis de vacance du représentant de FO communiqué par cette organisation syndicale le 30 juin 2021 
Vu  L’avis de vacance du représentant de FO communiqué par cette organisation syndicale le 4 novembre 

2021 
 

ARRETE 
 

Article 1er   

 
La liste des membres du conseil consultatif régional académique de la formation continue des adultes de la région 
académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est modifiée comme suit :  
 
 

I- Au titre des représentants de l’administration 
 

Titulaires Suppléants 

Président 

Bernard Beignier, recteur de région académique 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, recteur de l’académie 
d’Aix-Marseille 

Bruno Martin, secrétaire général de l’académie 
d’Aix-Marseille 
 

Membres de droit 

Richard Laganier, recteur de l’académie de Nice 
Thomas Rambaud, secrétaire général de l’académie 
de Nice 
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Claude Garnier, conseiller du recteur de région 
académique, directeur régional académique de la 
formation professionnelle initiale et continue 

Pascale Barril, responsable du pôle formation 
professionnelle, apprentissage et formation continue 
de la DRAFPIC du site d’Aix-en-Provence 

Autres représentants de l'administration 

Pascal Misery, secrétaire général de la région 
académique Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Marie-Laure Follot, secrétaire générale adjointe de 
la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Emmanuel Didier, conseiller du recteur de 
l’académie de Nice, directeur régional académique 
adjoint de la formation professionnelle initiale et 
continue 

Roger Raybaud, responsable du pôle formation 
professionnelle, apprentissage et formation continue 
de la DRAFPIC du site de Nice 

Murielle Murat, doyen des IEN ET/EG/IO de 
l’académie de Nice 

Magali Robaglia, doyen des IEN ET/EG/IO de 
l’académie d’Aix-Marseille 

Denis Ferault, chef d’établissement support, GRETA 
tourisme, hôtellerie, restauration 

Thierry Vieusses, chef d’établissement support, 
GRETA du Var 

Philippe Vincent, chef d’établissement support, 
GRETA-CFA Provence 

Franck Vasse, chef d’établissement support, 
GRETA-CFA Vaucluse 
 

Marie-José Mattioli, agent comptable, GRETA Côte 
d'Azur 

Alain Gilbert, agent comptable, GRETA tourisme, 
hôtellerie, restauration 

Jean-Luc Viala, président du GRETA-CFA Marseille 
Méditerranée 

Pierre Wachowiak, président du GRETA-CFA 
Provence 

 
Remarque : les personnels de la DRAFPIC et les personnels des établissements, notamment les directeurs 
opérationnels des GRETA, ont vocation à participer au CCRAFCA sur invitation du recteur de région 
académique. 
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II- Au titre des représentants des personnels (répartition des sièges en fonction des élections 
professionnelles de 2018, scrutin du 29 novembre 2018 au 6 décembre 2018) 

 
 

Titulaires Suppléants 

Au titre de la CGT 

Lydia Feller Jean-Michel Julia 

FO 

Sauveur D’Anna 
Christophe Second 

Agnès Lembert 
Michel Ricco-Charles 

FSU 

 
Richard Ghis 
Carine Occelli 

 Laurent Tramoni 
Nathalie Favaro 
Franck Balliot 

 
Jean-Pierre Laugier 
Samantha Sabourin 
Jean-Michel Arnoux 

Christine Le Gallou Sollier 
Sylvie Perrin 

 

UNSA 

Roland Cianci 
Sophie Thomas 

Philippe Biais 
Karim Bouchamma 

 
Article 2 
 
Le secrétaire général de la région académique Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 
 

 

Fait à Aix-en-Provence, le 19 novembre 2021 

 

SIGNE  

 

Bernard BEIGNIER 
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Secrétariat général pour l'administration Du

Ministère de L'intérieur SUD

R93-2021-11-18-00003

Arrêté modificatif fixant composition du jury et

correcteurs du concours de technicien de la

police technique et scientifique 2022
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Secrétariat Général pour les Affaires Régionales

PACA

R93-2021-11-18-00004

ARRETE Modifiant l�arrêté du 9 février 2016

fixant la composition nominative du

conseil d'administration de l�Établissement

public foncier de Provence-Alpes-Côte d�Azur
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

ARRETE 

Modifiant l’arrêté du 9 février 2016
fixant la composition nominative du

conseil d'administration de l’Établissement public foncier 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.300-1, L. 321-1 à L.321-13, R*321-1 à 
R*321-6, R* 321-8 à R*321-13, R*321-15 à R*321-19 et R*321-21 à R*321-22,

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, 

VU le décret n° 2001-1234 du 20 décembre 2001 portant création de l’établissement public  
foncier de Provence-Alpes-Côte d’Azur, modifié en dernier lieu par le décret n° 2016-1386 
du 12 octobre 2016,

VU l’ordonnance  n°  2011-1068  du  8  septembre  2011  du  24  mars  2014  relative  aux
établissements publics fonciers, aux établissements publics d’aménagement de l’État et à
l’agence foncière et technique de la région parisienne, notamment ses articles 2 et 3,

VU l’arrêté préfectoral du 9 février 2016, modifié par arrêtés des 26 février 2016, 24 mars 2016,
4 mai 2016, 17 octobre 2016, 16 février 2017, 1er juin 2017, 22 novembre et 28 novembre 
2017,  9  mars  2018,  8  juin  2018,  4  mars  2019,  19 juin  2019,  23 septembre  2019,  19  
novembre  2019,  20  novembre  2020,  27  janvier  2021  et  du  1er mars  2021  fixant  la  
composition nominative du  conseil d’administration de l’Établissement public foncier de  
Provence-Alpes-Côte d’Azur,

VU la délibération du Conseil régional Provence-Alpes-Côte d’Azur n° 21-394 du 23 juillet  
2021 concernant les désignations des conseillers régionaux dans les organismes extérieurs

VU la délibération du Conseil départemental des Alpes-de-Haute Provence  n°  I-SAJ-9  du 22  
juillet 2021 concernant les désignations des représentants du Conseil départemental au sein 
des organismes extérieurs

Préfecture de région Provence-Alpes-Côte d'Azur - SGAR – Place Félix Baret – CS 80001 - 13282 MARSEILLE CEDEX 06 
Tél: 04.84.35.40.00 - Fax. 04.84.35.44.60- sgar@paca.pref.gouv.fr

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales PACA - R93-2021-11-18-00004 - ARRETE Modifiant l�arrêté du 9 février 2016

fixant la composition nominative du

conseil d'administration de l�Établissement public foncier de Provence-Alpes-Côte d�Azur

130



VU la  délibération  du  Conseil  départemental  des  Hautes-Alpes  du  21  septembre  2021  
concernant  les  désignations  des  représentations  du  Conseil  départemental  au  sein  
d’organismes extérieurs

VU la  délibération  du  Conseil  départemental  des  Alpes-Maritimes  n°6  du  16  juillet  2021  
concernant la désignation des conseillers départementaux appelés à siéger au sein de divers 
organismes et commissions.

VU la délibération du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône n° CD-2021-07-23-10 du 
23 juillet  2021 concernant la désignation des représentants du Conseil  départemental  à  
divers organismes extérieurs.

VU la délibération du Conseil départemental du Var n°A4 du 20 juillet  2021 concernant la  
désignation des représentants du département au sein de divers organismes et instances.

VU la délibération du Conseil départemental de Vaucluse n° 2021-472 du 24 septembre 2021 
concernant la désignation par le conseil départemental de ses membres ou de ses délégués 
pour siéger au sein d’organismes extérieurs.

VU la délibération de la Communauté Territoriale Sud Lubéron n°2021-105 du 4 novembre 
2021 

VU l’arrêté du ministère de l’économie, des finances et de la relance du 22 octobre 2021 portant
nomination  au  conseil  d’administration  de  l’établissement  public  foncier  de  Provence-
Alpes-Côte d’Azur  

Considérant qu’il s’agit de prendre acte de ces désignations,

SUR proposition de la Secrétaire générale pour les affaires régionales,

ARRETE :

Article 1er : L’article 1 de l’arrêté du 9 février 2016 modifié fixant la composition nominative du
conseil  d’administration  de  l’Établissement  public  foncier  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur  est
modifié comme suit : 

I° TRENTE  REPRÉSENTANTS  DES  COLLECTIVITÉS  TERRITORIALES  OU  DE
LEURS GROUPEMENTS     :  

a) SIX REPRESENTANTS DE LA REGION (+ SUPPLEANTS)     :  

Titulaires : Suppléants :
Monsieur Nicolas ISNARD Madame Chantal EYMEOUD

Monsieur David GEHANT Madame Sophie JOISSAINS

Monsieur Vincent MORISSE Madame Marjorie VIORT

Monsieur Pierre-Paul LEONELLI Monsieur Patrick ADRIEN

Monsieur Jean-François PERILHOU Madame Bénédicte MARTIN

Madame Muriel FIOL Monsieur Hervé FABRE-
AUBRESPY
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b) DOUZE REPRÉSENTANTS DES DEPARTEMENTS 
(+ SUPPLEANTS)     :  

- Département des Alpes de Haute Provence (2)

Titulaires : Suppléants :
Monsieur Michel DALMASSO Madame Elisabeth JACQUES

Monsieur Claude BONDIL Monsieur Robert GAY

- Département des Hautes Alpes (2)

Titulaires : Suppléants :
Madame Evelyne COLONNA Monsieur Christian HUBAUD

 
Monsieur Arnaud MURGIA Monsieur Eric PEYTHIEU

- Département des Alpes Maritimes (2)

Titulaires : Suppléants :
Madame Anne SATTONNET Monsieur Gérald LOMBARDO

 
Madame Michèle PAGANIN Monsieur Sébastien OLHARAN

- Département des Bouches-du-Rhône (2)

Titulaires : Suppléants :
Monsieur Patrick GHIGONETTO

 
Madame Laure-Agnès CARADEC Madame Marie-Pierre CALLET

- Département du Var (2)

Titulaires : Suppléants :
Monsieur Robert BENEVENTI Monsieur Guillaume DECARD
  
Monsieur Thierry ALBERTINI Monsieur Dominique LAIN

- Département de Vaucluse (2)

Titulaires : Suppléants :
Monsieur Christian MOUNIER Madame Christelle JABLONSKI 

CASTANIER
  
Monsieur Jean-François LOVISOLO Monsieur Fabrice MARTINEZ 

TOCABENS
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d)  Trois représentants des établissements publics de coopération intercommunale à
fiscalité propre     désignés par l’assemblée   :

- Communauté territoriale Sud Luberon:
Titulaire : Suppléant :
Monsieur Robert TCHOBDRENOVITCH Monsieur Jean-Marc BRABANT 

II° QUATRE REPRESENTANTS DE L’ÉTAT (+ SUPPLEANTS)     :  

- Représentant désigné par le ministre chargé du budget

Titulaire : Suppléant :
Monsieur Jean-Marc NIEL Madame Catherine BRIGANT

Article 2 : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 9 février 2016 modifié sont inchangées.

Article  3: La secrétaire générale  pour les  affaires régionales  et  la  directrice de l’établissement
public foncier de Provence-Alpes-Côte d’Azur sont chargées, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Fait à Marseille, le 18 novembre 2021

Le préfet de région,

Signé

Christophe MIRMAND
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